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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

(Correspondance particulière.) 

Constantinople, 19 octobre, 

«traitsoir, S. M. I. le sultan a fait retirer le muhur 

•trand-vézirat de chez S. A. A'Ali-Pacha et l'a confié à 

miehemed-Kibris>i- Pacha, lequel est arrivé aujour-

L vers les oeuf heures à la Sublime Porte, et a reçu 

w'iicitations.
 % 

(Esc. Ethem-Pacha est arrivée a Odessa, le samedi 8 

■ S. M. l'empereur de Russie e, dans la matinée. 1 -~ 

^arrivée dans la nuit de dimancheà lundi, elle aaccor-

m, Exc. Ethem-Pacha l'audience vers midi, à la-

Je'ont assisté Saïd-Effendi, Kiazim-Bey, Rassim-Bey, 

jjii-Eïendi et M. Haya, consul-général ottoman. Le 

a l'empereur a invité à dîner le pacha, Saïd-Elfendi, 

ili-Bey et Rassim-Bey. On a assisté ensuite à la 

gbentation d'un bal donné par le commerce dans l'é-

§de la Bourse a suivie. 

limercredi a eu lieu l'audience de congé. S. M. rem-

ises! parti le soir au milieu des- illuminations de la 

ûM consulat ottoman ei d'un feu d'artifice tiré par le 

aie» turc. Ethem-Pacha est parti le même soir et est 

imtetireusement le 15 octobre à Constantinopls. 

le31 septembre (v. st.), le colonel Samih-Bey est ar-

PÎ s lai avec le firman d'investiture, accompagné de 

fars Moldaves, depuis Galatz. 

le texte de la traduction officielle du firman im-

' Orbe impérial à l'adresse d'Alexandre-Jean Coûta, 

mi,cttte fois, hospodar de Valachie. — Comme il 

i
;
a choisir et nommer comme hospodar de la Valachie, 

cl partie de mon patrimoine impérial, une personne 

ÉBoguée par ses talents, sa fidélité et sa probité, et que 

smbit'e de Valachie l'ayant élu, à la majorité des 

'■■commela personne offrant toutes les qualités sus-

ïioées, a demandé par son Adresse collective à ma 

««•Porte que les fonctions d'hospodar te soient 

i f™, j'ai bien voulu émettre mon ordonnance iuipé-
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 d'affairp A Algesirag, 26 octobre. 
S' a Tanier, de S. M. la reine d'Es-

pagne, accompagné de tout le personnel du consulat, 
vient d'arriver ici. 

Londres, 27 octobre. 

On mande de Liverpool, Je 27 octobre : 

« Le Royal Charter, de Melbourne, ayant à bord qua-

tre cents personnes, a fait naufrage près de Liverpool. 

On assure que dix personnes seulement ont pu être sau-

vées. Il y avait, assure-t-on, 500,000 livres sterling à 

bord. On parle de beaucoup d'autres naufrages. 

Madrid, 25 octobre. 

Les bruits qui ont couru relativement à la paix étaient 

faux. Aujourd'hui partent les généraux Zavala, Serranoet 

d'autres. Le général Ros de Olauo partira samedi. 

Le consul d'Espagne était encore à Tanger le 24. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaiîlard. 

Audience du 9 août. 

TRAVAUX EXÉCUTÉS POUR LE COMPTE D'UN DÉPARTEMENT. — 

SALAIRE DES OUVRIERS. — FOURNITURES DE MATÉRIAUX. 

— PRIVILÈGE. — LOI DU 26 PLUVIOSE AN II. 

Les départements ont une existence individuelle et dis-

tincte de celle de l'Etat, bien qu'ils entrent et viennent se 

fondre dans l'unité nationale. Ainsi, ils ont un budget 

particulier, dans lequel sont inscrites leurs ressources et 

les dépenses auxquelles ces ressources sont destinées à 

faire face (ait. 9, 10, 11 et 12 de la loi du 10 mai 1838). 

Ils peuvent aliéner, échanger et acquérir, sauf l'autorisa-

tion du gouvernement ou du préfet, suivant l'importance 

des aliénations ou des acquisitions. Ils peuvent aussi re-

cevoir des dons et legs avec l'autorisation du gouverne-

ment, le Conseil d'Etat entendu (art. 29 et 31 delà même 
loi). 

De là celte conséquence que les dépenses même ordi-

naires des départements, quoiqu'elles intéressent l'Etat, 

n'en conservent pas moins le caractère propre de dépen-

ses départementales, et sont, par suite, en dehors du pri-

vilège que la loi du 26 pluviôse an II a créé en faveur des 

ouvriers et fournisseurs des matériaux employés aux tra-

vaux exécutés pour le compte de l'Etat; à plus forte raison 

doit-il en être ainsi lorsque, comme dans l'espèce, il s'a-

git de dépenses facultatives. Ce privilège, qui, comme 

tous les privilèges, est de droit étroit, ne peut s'étendre 

au-delà des prévisions du législateur, qui n'avait en vue, 

dans la loi de l'an II, que d'assurer la prompte exécution 

des travaux de l'Etat, en offrant aux ouvriers et aux four-

nisseurs une garantie contre l'insolvabilité ou la mauvaise 

foi de l'entrepreneur. Si le privilège dont il s'agit devait 

être appliqué aux travaux faits par les départements, 

pourquoi ne le serait-il pas également à ceux exécutés 

par les communes, qui sont des fractions de l'unité dé-

partementale ? A la vérité, les règles et les formalités 

prescrites pour les marchés passés au nom du gouverne-

ment sont observées relativement aux marchés qui in-

téressent les départements; mais il n'y a rien à conclure 

de cette identité de formes à observer pour les deux es-

pèces de marchés, quant au privilège que consacre la loi 

du 26 pluviôse an II; le privilège est spécial aux travaux 

exécutés pour le compte de l'Etat, et, par conséquent, il 

ne peut être étendu, par analogie, à ceux entrepris par les 

départements. C'est ce qu'a jugé très explicitement la 

chambre des requêtes, par arrêt du 9 août 1859, dont voi-
ci les termes : 

« Attendu que le décret du 26 pluviôse an II n'est relatif 
qu'aux travaux faits et aux matériaux fournis pour le compte 
du gouvernement, et aux sommes versées dans la caisse des 
receveurs de districts pour le prix de ces travaux et muté-
riaux ; 

« Que dans la cause il s'agit du prix des matériaux fournis 
par le demandeur eu cassation pour la construction de nou-
velles prisons dans le département de la Charente ; 

« Attendu, en droit, que si, au point de vue politique, le 
département peut se fondre dans la gran de unité de l'Etat, il 
a, sous d'autres rapports et au point de vue administratif, 
une existence individuel e; qu'ainsi il a son budget spécial ; 
qu'il peut acquérir, recevoir des donations et legs, aliéner, 
plaider, transige; qu'il possède des ressources qui lui sont 
propres; qu'il est apte à posséder les immeubles alfeclés aui 
services départementaux ; qu'il en réstdte que les départe-
ments ont une existence distincte de celle de l'Etat, et qu'ils 
constituent de véritab es personnes civiles ayant leur indivi-
dualité et leurs intérêts propres; 

« Attendu que vainement on prétend qu'à la différence des 
dépenses facultatives, les dépenses ordinaires des départements 
ayant un but d'utilité générale sont une charge de l'Etat; 

« Attendu que la loi n'admet pas cette distinction ; qu'il 
résulie, au contraire, de la loi du 10 mai 1838, que les dépen-
ses ordinaires des départements, quoiqu'elles intéressent l'E-
tat, sont des dépenses départementales ; 

« Que d'adleurs les dépenses dont il s'agit dans la cause 
étaient facultatives; qu'ainsi, quand bien même la distinciion 
devrait être admisa, elle ne pourrait recevoir d'application 
dans l'espèce ; 

« Attendu qu'en décidant que le privilège accordé par le 
décret du 26 pluviôse an II, aux ouvriers et aux fournisseurs 
de matériaux pour l'exécution des travaux entrepris au nom 
de l'Etat, ne s'appliquait pas aux travaux et fournitures faits 
pour le compte d'un département, la Cour impériale de Bor-
deaux, loin de violer les articles 1er et 3 du décret susdaté, en 
a fait au coniraire une juste et saine application. 

« Rejette, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM [V ch.). 

Présidence de M. Cathol du Deffant, conseiller. 

Audience du 29 août. 

IMMEUBLE DOTAL. — ALIÉNATION. — ALIMENTS. '— PRIX. — 

EMPLOI. 

L'article 15S8 du Code Napoléon, tout en autorisant l'alié-
nation de l'immeuble dotal pour fournir des aliments à la 
famitte, dans certains cas prévus par la loi, laisse néan-
moins à l'appréciation des Tribunaux le soin de détermi-
ner comment le prix en provenant doit être emp oyé. 

En conséquence, les Tribunaux peuvent ordonner que le prix 
de l'immeuble dotal aliéné, au lieu de servir directement 

aux besoins actuels de la famille, sera employé à fournir 
à ses chefs le moyen d'exercer une industrie de nature à 
créer des ressources plus étendues et s'assurer l'avenir. 

C'est ainsi que la femme qui, du consentement de son mari, 
a aliéné un immeuble dotal, peut être autorisée à employer 
le prix en provenant à des réparations nécessaires pour 
changer en auberge une maison qui lui est dotale, et exer-
cer ainsi une industrie dont l'exploitation doit donner 
des revenus suffisants à l'alimentation de la famille. 

Les époux Thonnier se sont mariés en 1851, et par 

l'article 3 de son contrat de mariage, la future a stipulé la 

faculté d'aliéner ses immeubles dotaux à la charge par le 

mari d'en faire le remploi. Le sieur Thonnier ayant fait de 

mauvaises affaires, sa femme a obtenu sa séparation de 

biens, et par acte du 9 juin 1859 elle a cédé à titre d'é-

change aux époux Durand une maison et deux pièces de 

tene sises à Aigueperse, faisant partie de sa dot, et reçu 

en contr'échange à titre de remploi une maison. Par le 

même acte, une soulte de 1,762 fr. a été mise à la charge 

des époux Durand. La femme Thonnier a présenté requête 

au Tribunal de Riom pour être autorisée à employer cette 

somme dotale à des travaux destinés à changer la maison 

do^i elle était devenue propriétaire en une auberge 

qu'elle se proposait de gérer et de faire valoir. A l'appui 

de sa demande, elle joignit un devis évaluant, à 1,800 fr., 

les travaux à exécuter, et qui, au dire de l'expert, étaient 

de nature à donner à la maison une plus-value réelle et au 

moins équivalente. Mais par jugement du Tribunal de 

Riom du 4 août 1859, la femme Thonnier a été déboulée 

de sa demande en autorisation. Sur l'appel interjeté, par 

elle, la Cour a statué en ces termes : 

« Considérant que l'article 1538 du Code Napoléon autorise 
l'aliénation de l'immeuble dotal pour fournir des aliments à 
la famille dans le cas prévu par les articles 203, 205 et 206 du 
même Code, mais laisse à l'appréciation des Tribunaux le soin 
de déterminer comment le prix en provenant doit être employé 
pour atteindre plus sûrement le but indiqué; 

« Considérant que dans ceriaines circonstances ce prix, au 
lieu de servir directement aux besoins actuels de la famille, 
peut être plus avantageusement employé à fournir à ses chefs 
le moyen d'exercer une industrie de nature à créer des res-
sources plus étendues et à assurer l'avenir; 

« Considérant que la femme Thonnier, usant de la faculté 
stipulée dans son contrat de mariage du 18 mai 1851 d'aliéner 
ses immeubles dotaux à la charge par le mari d'en faire le 
remploi, a, par acte reçu Beaulaton, notaire, le 9 juin 1859, 
cédé à titre d'échange aux époux Durandj une maison et des 
pièces de terre sises dans les appartenances de la ville d'Ai-
gueperse, formant parue de sa dot, ja reçu en contre-échange 
à titre de remploi, accepté par elle, une maison et ses dépen-
dances situées aussi à Aigueperse; et que, par le même acte, 
une soulte de 1,762 fr. a été mise à la charge des époux Du-
rand ; 

« Considérant qu'en demandant aujourd'hui l'autorisation 
d'employer cette somme dotale à des travaux destinés à chan-
ger la maison dont elle est devenue propriéta're]en une au-
berge qu'elle se propose de gérer et de faire valoir, la femme 
Thonnier se fonde sur ce que cet immeuble, dans son état ac-
tuel, peut donner des revenus suffisants à l'alimentation de sa 
famille, sur la nécessité absolue de chercher une augmenta-
tion de produit dans l'exercice d'une industrie qui lui est de-
puis longtemps familière; 

« Considérant qu'il résulte des pièces proluites que ces al-
légations sont exactes ; que la femme Thonnier est mère de 
trois entants en bas âge, que ses ressources actuelles et celles 
de son mari dont elle est séparée quant aux biens sont in-
suffisantes pour les nourrir; 

« Que l'exploitation bien entendue d'une.auberge peut four-
nir à leurs besoins, et que, dans leur intérêt, il importe de fa-
voriser l'appropriation de la maison acquise des époux Darand 
à cette destination ; 

« Considérant qu'un devis joint aux pièces de la procédure 
évalue ces travaux à la somme de 1,800 fi\; qu'ils sont de na-
ture à donner à la maison une plus value réelle, et au moins 
équivalente, émendant et faisant ce que les premiers juges au-
raient dû faire: 

« La Cour, dit mal jugé, bien appelé, autorise l'emploi de la 
soulte de 1,762 fr. stipulée en l'acte du 9 juin 1859 aux répa-
rations nécessaires pour changer en auberge la maison deve-
nue dotale à la femme Thonnier ; dit que les époux Durand 
seront valablement libérés en soldant jusqu'à concurrence de 
la somme par eux due les frais de la présente procédure et lo 
taxe qui en sera faite, et les mémoires des ouvriers, entrepre-
neurs et fournisseurs des matériaux, après qu'ils auront été 
vérifiés et approuvés par le sieur Magnin, architecte de la ville 
d'Aigueperse, que la Cour commet à cet effet. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( vacations). 

Présidence de M. Perrin. 

Audience du 22 octobre. 

CONCURRENCE. — CRÉMIER MARCHAND DE VINS TRAITEUR. — 

RESPO.NSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE. 

Les décisions de la justice sur les faits da concurrence 

entre les divers locataires d'une même maison ont une 

gtande importance pratique : d'uno part, les faits de con-

currence sont fréquents, et d'autre part, les décisions ju-

diciaires déterminent les caractères propres de chaque in-

dustrie ; caractères qui souvent sont difficiles à saisir, car 

certaines professions ont un grand nombre de points de 

contact. 

Dans l'espèce soumise au Tribunal, il s'agissait de sa-

voir ce qui est permis et ce qui est défendu à un traiteur, 

en quoi le traiteur diffère du marchand de vins. 

M' Emile Jay, avocat de M. Salmiau, expose ainsi les 

faits de la cause : 

M. Daubourg, propriétaire, a loué à M. Salmiau, crémier 
marchand de vins, une boutique, pour l'exploitation de son 
double commerce. Dans le bail qu'il a consenti, M. Daubourg 

s'est interdit de louer la seconde boutique de sa maison a un 
marchand de vins ou à un crémier. , 

Peu de temps après, il a loué cette seconde boutiqueji M 
Pasquier, qui s'anuouçaitcomme traiteur. En réalité, M

me
 Pas-

auier tient un établissement qui participe plus du marchand 
ii vins nue du traiteur; elle vend du bouillon, donne quel-
quefois à manger, mais son commerce principal cons ste dans 
la vente du vin. La concurrence est dès aujourd'hui constatée. 
En effet, un huissier s'est présenté chez M»» Pasquier, il a vu 
plusieurs personnes qui consommaient du vin, puis il s est 
adressé à r Pasquier, et après avoir fait connaître sa qua-
lité et le but de ta visite, il lui a demandé si elle vendait du 
vin M

me
 Pasquier a répondu qu'à la vérité elle servait du vin 

aux'consommateurs qui lui en demandaient, mais que le vin 
était toujours consommé dans son établissement, et que ja-

mais elle n'en avait Vcndi pour être emporté et consommé au 
dehors. 

Il est donc certain que M"" Pasquier vend du vin à tous 
ceux qui lui en demandent ; non pas seulement comme acces-
soire des repas qu'on prend chez elle, mais comme consom-
mation principale et unique. Or, c'est là lecaractère delà pro-
fession de marchand de vin. Le traiteur veod du vin sans au-
cun doute, mais pour lui le vin n'est pas une consommation 
principale, c'est un élément des repas qu'il fournit. 

M. Daubourg a donc violé les stipulations du bail, il doit è-
tre ramené à sou exécution, et condamné à des dommages-in-
térêts pour le préjudice éprouvé jusqu'à ce jour. 

Si le fait de concurrence était dénié, nous demandons for-
mellement à en faire preuve : le résultat de l'enquête n'est pas 
douteux. 

Me Salvetat, avocat, au nom de Mme Pasquier, assignée 

en garantie par M. Daubourg, a répondu ; 

Mme Pasquier s'est toujours renfermée dans les limites de sa 
profession de traiteur, qu'elle*pouvait exercer en vertu de son 
bail. Elle a vendu du viu, sans aucun doute, mais seulement 
aux consommateurs qui venaient chez elle prendre leurs re-
pas ; repas bien simples quelquefois, car Mmc Pasquier a pour 
principale clientèle les ouvriers de son quartier. Mais jamais 
elle n'a vendu du vin pour être emporté et consommé au de-
hors; elle n'a pas de comptoir dans son établcément. Or, le 
comptoir est le meuble indispensable du marchand de vins ; 
la vente du viu à emporter est le mode de vente qui caracté-
rise l'industrie du marchand de vins. Divers industriels peu-
vent en effet vendre du vin pour être consommé cfuz eux : le 
traceur, le marchand de bouillon, le limonadier ; le marchand 
de vins seul a le droit de veuJre du vin pour la consommation 
extérieure. Catte distinction est sanctionnée par la jurispru-
dence. 

Le Tribunal repoussera donc la demande de M. Salmiau. 

Me Lesage, avoué de M. Daubourg, déclare s'en rap-

porter aux observations présentées par Me Salvetat, en 

ajoutant cependant que le bail de Mme Pasquier lui inter-

disait le commerce de marchand de vins. 

Le Tribunal a vu dans la vente du vin par Mme Pasquier 

à des consommaleursjqui ne prenaient pas leurs repas chez 

elle, mais qui y venaient uniquement pour consommer du 

vin, un fait de concurrence au marchand de vins Salmiau, 

et une violation des clauses de son bail. En conséquence, 

il a ordonné que M. Daubourg serait tenu de faire c esser 

la concurrence faite par Mme Pasquier à M. Salmiau, à 

peine de 10 fr. par chaque jour de retard ; en outre, ii a 

condamné M. Daubouig à 200 fr. de dommages-iniéfèts 

pour le préjudice déjà éprouvé ; et il a condamné Mme Pas-

quier à garantir M. Daubourg. 

TRIBUtNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

Audience du 26 octobre. 

CAISSE DE LA BOULANGERIE. — AVANCES ET RETENUES FAI-

TES AUX BOULANGERS SUR LE PRIX DU PAIN. — QUESTIOn. 

DE PRIVILÈGE EN FAVEUR DE LA CAISSE. 

La Caisse de la boulangerie n'a pas de privilège pour le 
remboursement des avances qu'elle a faites aux boulan-
gers, en exécution du décret impérial du 1 janvier 1854. 

M
e
 Augustin Fréville, agréé de M. le préfet de la Seine, 

représentant la Caisse de la boulangerie, expose que la 

faillite du sieur Regy, ancien boulanger à Paris, est débi-

trice envers la Caisse d'une somme de 685 fr. 18 c, reli-

quat des avances faites à ce boulanger par suite du décret 

du 7 janvier 1854. 

On connaît, dit Mc Fréville, l'économie de ce décret. Autre-
fois, lorsque les blés étaient chers, la municipalité de Paris 
distribuait des bons de pain aux classes nécessiteuses. A ce 
mode de secours, qui ne profitait pas à tous, le décret a sub-
stitué la Caisse de la boulangerie, es voici comment elle pro-
cède : lorsque la farine est chère, l'autorité fixe la taxe du 
pain à un prix inférieur au prix de revient; et comme les bou-
langers en vendant ainsi leur pain au public éprouveraient un 
préjudice, la Caisse leur avance la différence qui existe entre 
la taxe et le prix qu'ils auraient vendu suivant les mercuriales. 
Les boulangers remboursent ces avances à la Caisse lorsqiule 
prix des farines permet de fixer la taxe à un pnx plus élevé 
que le prix de revient du pain. 

Lorsque le sieur Regy est tombé en faillite, il était débiteur 
de 685 fr. 18c. pour avanças à lui faites. Depuis la faillite le 
syndic a continué l'exploitition; il devait à la Caisse, pour son 
exploitation personnelle, une somme de 1,335 fr. 40 c. qu'il 
a payée, il n'y a pas de difficultés sur ce point; mais il refuse 
d'admettre la Caisse de la boulangerie par privilège pour les 
685 fr. 18 c. dus par le failli antérieurement à la déclaration 
de faillite. Le syndic est-il fondé à refuser l'admission par 
privilège; je ne le pense pas. La créance de la Caisse nest pas 
une créance ordinaire, elle n'est le résuliat ni. d'un prêt, ni 
d'une opération commerciale quelconque. C'est une avance qui 
a été faite au boulanger, c'est un dépôt fait entre ses mains 
pour un temps déterminé,etqu'il doit rendre dans les circons-
tances prévues par le décret. A ce titre il est dépositaire 
comptable de deniers publics, c'est une somme qui ne IUI ap-
partient pas, qu'il ne détient que p.ovisoiremem, et qui ne 
peut entrer dans son actif. Li Caisse ne peut donc entrer 
en concurrence avec les autres créanciers pour le rembourse-

ment de ses avances. . 
S'il en était autrement, si on pouvait assimiler la Caisse a 

un créancier ordinaire, le but du décret serait manqué et il ' 

faudrait changer la loi. 
M« Fréville donne lecture de deux lettres adressées par M. 

le sénateur préfet de la Seine, à M« Picard, avoué de la Ville 
de Paris, lettres qui maintiennent le privilège de la Caisse 
par les raisons déjà données que ces avances ne sont qu'un 
déj.ôt, et que les boulangers, dans ce cas, sont de véritables 
comptables de deniers publics. 

M. Sergent, syndic delà faillite du sieur Regy, répondait 

à cette demande : 

M le préfet de la Seine réclame un privilège pour la Caisse 
de ia boulangerie; j'ouvre la loi, je lis les articles 2101 et 
2102 du Code- Napoléon, qui énumèrent les différentes sortes 
de privilège, et je n'y trouve rieu qui puisse s'appliquer à la 
Caisse de la boulangerie et à l'esté qui nous occupe. 

Pour réclamer un privilège qui n'existe pas dans la loi, on 
a recours à des fictions. Ce n'est point une créance que l'on 
réclame, c'est un dépôt. Un dé^ôt doit rester en nature entre 
les mains du dépositaire. Est ce que la Caisse remet aux bou-
langers les différences dont il s'agit pour les conserver et pour 
ne pas s'en servir. Elle ne leur rendrait, dans ce cas, aucun 
service ; ces avances, qui peuvent remonter à un au, deux ans, 
peut être plus, sont nécessairement entrées dans leur com-
merce. Ce n'est doue pas un dépôt. 

Cet argument manquant, on veut faire des boulangers des 
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fonctionnaires publics : où est le [décret qui les nomme à «ne / 
foncti"ii quelconque, ou un arrêté ministériel, ou quoi que ce 
ioit? Rien ! Ce sont des commerçants et pas auire chose, et 
c'est en vain qu'on voudrait leur appliquer l'article 2098, qui 
règle le privilège du Trésor. Car il ne s'agit ni d'impôt ni des 
droits du Trésor. Il est un point sur lequel je suis d'atcori avec 
mon contradicteur : il est juste, dit-il, que la Ville rentre dans 
les avances qu'elle a fai'esl; et si la loi est insuffisante, il faut 
la changer. Très bifn, changez la loi, vous en avez le pouvoir, 
mais jusque-là les Tribunaux ne peuvent qu'appliquer la loi 
existante et ne peuvent accorder un privilège qu'elle ne re-

connaît pas. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que la demande a pour objet une somme de 
68b fr. 18 cent, due à la Caisse de la boulangerie au jour de 
la faillite de Régy, pour des compensations dont la Caisse est 

créancière; 
« Que le demandeur réclame, pour le montant de cette cré-

ance, son admission par privilège au passif de la faillite 

« Attendu qu'il est constant que les perceptions taHes par 
Régy, qui devaient être restituées à l'administration, étaient 
laissées entre ses mains par suite de la confiance de cette der-
nière ; que l'avance qui en est résultée et qui a été utilement 
employée par Régy dans soncommerce, ne saurait être assimi-

lée à un dépôt ; 
« Que Régy, qui n'est pas dépositaire, ne saurait être con-

sidéré comme un fonctionnaire public; 
« Qu'en matière depiivihge on ne saurait procéder par as-

similation, que c'est dans la loi seule qu'il faut chercher le 

principe de son application ; 
« Qu'en l'absence de toute loi, le Tribunal ne saurait faire 

droit à la demande dont il est saisi ; 
« Par ces motifs, déclare le préfet de la Seine non recevable 

dans fa demande, l'en déboute, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 12 août. 

DOllAHES. — ENTREPRISE DE CONTREBANDE. — CONSTATA-

TIONS. TRANSPORT. — PARTICIPATION. — AMENDE. — 

BASE. APPRÉCIATION DES JUGES DU FAIT. FRAIS. — 

SOLIDARITÉ. — FAI1S COMMUNS. 

I. L'arrêt qui constate l'existence d'une vaste entreprise de 
contrebande ayant pour objet l'introduction fraudu'euse 
de marchandises prohibées, n'a pas besoin de rechercher 
si les prévenus ou quelques uns d'entre eux y ontpris part 
hors du rayon frontière; il suffit que l'arrêt déclare qu'ils 
y ont tous participé sciemment, les uns comme entrepre-

neurs ou intéressés, les autres comme assureurs. 

II. La participation aux moyens de faciliter le transport des 
marchandises introduites en fraude et leur arrivée à des-
tination n'est pas exclusive de la qualité d'entrepreneur, 
relativement au fait de contrebande ; celte qualité, au 
contraire en devient la preuve, lorsqu'il est constaté que la 
participation a procuré des remises ou des primes d'où 

résulte un intérêt dans l'entreprise. 

III. L'article M de la loi du 28 avril 1816 n'ayant pas 
déterminé, pour l'amende à prononcer, la valeur des mar-
chandises qui doivent lui servir de base, les juges du fait 
ont un pouvoir souverain d'appréciation, d'après les élé-

ments de l'instruction et des débats. 

IV. La solidarité pour les dépens peut être prononcée contre 
tous tes prévenus que l'arrêt déclare avoir fait partie d'une 
même entreprise de contrebande ; ce ne sont pas des faits 
isolés et individuels, mais au contraire une série de faits 
identiques, accomplis par plusieurs agissant dans un même 
intérêt, d après un plan organisé et ouéissant à une même 

direction. 

Nous donnons le texte de l'arrêt qui a jugé ces ques 

tions importantes en rejetant les pourvois des sieurs Ans-

pach et autres, en cassation d'un arrêt rendu par la Cour 

impériale de Besançon, chambre correctionnelle, le 19 

mars 1859, qui les condamne à l'emprisonnement à temps 

et à diverses amendes. 

« La Cour, 
« Ouï, eu sou rapport, M. le conseiller Senéca; M" Mazeau, 

Morin et Reverchon, avoc ats en la Cour, en leurs observations, 
pour Jeaunin et autres demandeurs; M' R ndu, aussi avocat 
en la Cour, en tes observations pour l'administration des 
douanes et dis contributions indirectes, intervenante; et M. 

Blanche, avocat-général, en ses conclusions; 
« Joint les pourvois, et reçoit l'administration des douane» 

partie intervenante; et statuant tant sur les pourvois que sur 

l'intervention : 
« Sur le premier moyen, tiré de la violation prétendue des 

articles 39, 52, 53 de la loi de douants du 28 avril 1816; 

« Sur la première partie du moyen : 
« Attendu que l'arrêt attaqué, après avoir constaté l'exis-

tence d'une vaste entreprise de contrebande ayant pour objet 
l'introduction frauduleuse, de Suisse en France, avec destina-
tion de Paris, de eaeliemiies fabriqués aux fuseaux, hors des 
psys d'Europe, a déclaré les demandeurs coupables d'avoir 
participé sciemment, les uns comme entrepreneurs ou intéres-
sés, les autres comme ayant fait assurer la marchandise, à des 

faits se rattachant à ladite introduction; 
« Attendu que les constatations rentraient dans les termes 

des articles 52, 53 de la loi du 28 avril 1816; 
« Attendu que si quelques-uns des demandeurs ont pris une 

certaine part hors du rayon frontière au transport de cache-
mires, marchandises tariliées, ce l'ait qui, par lui-même et 
i ris isolément, ne serait pas punissable, peut, au tontraire, 
lorsqu'il se rattache à une entreprise de contrebande, caracté-

riser Sa participation de cette entreprise ; 
« Qu'il ne s'agissait pas, dans l'espèce, d'un simple fait 

d'une introduction répuUe frauduleuse dansje rayon frontière, 
tante des justifications prescrites par la loi et prévues par l'ar-
ticle 39 de, la loi du 28 avril 1816 ; qu'il n'y avait pas, dès-
lors, à rechercher, a l'égard des deman leurs, dans quels cas 

ce délit spécial existe ou n'existe pas, ou peut êtie pamsuivi ; 

« Sur la seconde partie du moyeu : 
K Attendu que la participation aux moyens de faciliter le 

transport de&inarebaiidises introduites en fraude et leur arri-
vée a destination, n'est nullement exclusive de la qualité d'en-
trepreneur relativement au l'ai;, do contrebande ; qu'elle peut 

même en dev'enirTa preuve; que lorsque cette participation 
procure des remises ou des primes, il en résulte un intérêt 

dans l'entreprise; 
« D'où il suit que l'arrêt attaque n a pas viole 1 article 3/ 

de la loi du 28 avril 1816, et n'a l'ait qu'une juste application 

des articles 52, 53 de la même loi ; 
« Sur le deuxième moyeu, tiré de la violation prétendue de 

l'article 41 de la loi du 28 avril 1816 : 
« Attendu que ni cet article ni aucune autre disposition de 

loi n'ayant déterminé de quelle mauière serait estimée la va-
Jour des'marchandises qui doit servir de base à l'amende, la 
Cour impériale de Be.«nçon, en l'arbitrant d'après les élé-
ments que lui présentait l'instruction et les calculs qu'elle a 

cru les pkts propres à jprucurer un. résultat ;t-xact, n'a violé 

aucune loi ; . , 
« Sur le troisième moyen, tiré de la violation prétendue des 

arlicles 1202 du Code Nupoléoc, 53 du Code pénal, 156 du 
décret du 18 juin '1811, en ce que tous les demand urs ont 
été condamnés solidairement à tous les dépens ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 3 du titre XII de la loi 
du 22 août 17:'1, la condamnation pour un même fait de 
fraude cou,m,s par plusieurs p. rsonnes entraîne la solidarité; 

« Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué qu'il ne s'a-
git point, dans l'espèce, de faits isolés, individuels, accom-
plis seulement en deçà du rayon, mais d'une longue série 
d'actes identiques, accomplis par un certain nombre d indi-
vidus, échelonnés de la frontière à Paris, agissant d'une ma 
nière permanente, d'après un plan organisé, obéissant à une 
même direc ion, opérant d'après certains modes d'action babi-
lemeiit combinés, dai;s le but d'échapper à la surveillance de 

la douane et du ministère public ; 

« Attends que, par suite de ces constatations, la solidarité 

prononcée n'a été qu'une jusie application de la loi ; 

V Rejette, etc. » 

H" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Bras de Fer, colonel du 42e régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 27 octobre. 

HOMICIDE COMMIS PAR UN FACTIONNAIRE. 

Un événement déplorable eut lieu dans la soirée du 12 

septembre, sur le boulevard de la Chopinelte. Le bruit se 

répandit qu'un homme avait été mortellement blessé par 

un factionnaire qui lui avait porté un coup de baïonnette. 

Comme il était déjà t'ird et que l'heure de la fermeture des 

cafés et cabarets était passée, chacun rentra chez soi. 

Mais le lendemain, cet événement qui a eu pour résultat 

la mort d'un homme, fut porté à la connaissance de l'au-

torité militaire par le rapport de M. le.iieutenant Saniez, 

du 20e de ligne, commandant ce jour-là le poste de sûre-

té de la barrière de Belleville. 

Il était onze heures et demie du soir, dit l'officier chef de 
poste, lorsque la garde fut appelée par le maître d'un établis-
sement public, qui déclara que p'usieurs individus vena eut 
d'être assommés dans sa maison. J'envoyai de suite le caporal 
Besson avec quatre hommes, qui, en arrivant sur les lieux, vi-
rent les individus se disperser, sauf un des perturbateurs, le 
nommé Fiasse, mécanicien, que dee civils aidèrent enx-mê-
mes à faire arrêter. Cet homme, au lieu de se teoir tranquille, 
donna des coups de cou Je aux deux hommes placés à ses cô-
tés, les bouscula, et prit la fuite en laissant tomber une plai-
santerie. Il prit, en courant, une fausse direction qui l'amena 

vers le poste. 
Je dois dire, ajoute l'auteur du rapport, que plusieurs in-

dividus qui poursuivaient le fugitif se mirent à crier : « A 
l'assassin ! » C'est alors que la sentinelle traversa la rue paur 
barrer le passage à l'homme qui s'enfuyait, et comme celui-
ci ne tint aucun compte de l'injonction qui lui lut faite, le 
factionnaire dut croiser la baïonnette pour l'arrêter. Frasse, 
pour échapper au sergent qui s'était placé près du mur, se 
jeta malheureusement au-devant de la sentinelle au momsnt 
où celle ci, comme nous venons de le dire, croisait la baïon-
nette, et Frasse se trouva donc aller au-devant de l'arme du 
factionnaire, qui involontairement le blessa au côté droit. 

Arrivé au poste, les premiers soins furent donnés au blessé ; 
un médecin lut appelé, et bien que son état n'inspirât aucune 
inquiétude, il fit un billet pour le faire transporter à l'hôpital 

Saint-Louis. 
Le lieutenant de garde, 

SANIEZ. 

Malheureusement, quelques jours après, le directeur 

de l'hôpital Saint-Louis faisait parvenir à M. le commis-

saire de police de Belleville une déclaration constatant le 

décès du sieur Urbain Frasse, âgé de vingt-huit ans, mé-

canicien, blessé d'un coup de baïonnette. 

Par suite de cet accident, imputé au nommé Jean Bar-

ros, grenadier au 20' de ligne, une instruction fut or-

donnée par M. le maréchal commandant la lre division. 

Cependant, M. le colonel du 20e de ligne, tout en libel-

lant, conformément aux règlements militaires, une plain-

te afin de traduire l'inculpé devant un Conseil de guerre, 

s'exprima sur le compte de ce militaire d'une façon si fa-

vorable, que M. le maréchal ordonna qu'il serait laissé 

provisoirement en état de liberté, à la charge par lui de 

se présenter à la première invitation de la jusdee mili-

taire. 
L'iuformalion de celte affaire fut confiée à M. le.nnjor 

Roussel, qui, après avoir entendu de nombreux témoins, 

dressa le rapport dont le greffier du Conseil a fait lec-

ture : 

Un événement bien déplorable s'est passé le 12 septembre 
vers onze heures et demie, aux environs du poste de la bar-

rière de Belleville. 
Plusieurs bourgeois étaient attablés chez le sieur Cher-

baum, marchand de vins, lorsqu'arrivèrent quatre individus 
qui, sans motif aucun, cherchèrent dispute aux consomma-
teurs. Une lut e s'engagea, et comme elle prenait des caractè^ 
res sérieux, force fut au propriétaire d'aller chercher la garde. 
Un caporal et quatre hommes furent commandés pour aller 
rétablir l'ordre; mais sur les quatre querelleurs, un seul était 
resté chez le marchand de vin et s'était réfugié dans une al 
lée derrière la porte cochère; c'était le sieur Frasse, ou 
vrier mécanicien. Arrêté par la garde en le condui-
sait au poste, lorsque dans le trajet, se faisant place à travers 
les hommes de service, il parvint à s'échapper en (<.ur disant: 
<i Au revoir ! » La garde se mit aussitôt à ta poursuite, et 
comme Frasse prenait la direction du poste, ou s'écria : « Ar-

rêtez le ! arrêu z-le ! il se sauve. » 
Attiré par ces cris, le sergent de garde Muntz, qui se pro-

menait devant les armes, vit arriver dans sa direction un 
bourgeois qui courait à toutes jambes ; ii le somma de s'arrê-
ter, mais sa voix fut méconnue. Frasse courant toujours, se 
trouva bientôt à quelques pas du sergent, qui appela le fac-
tionnaire Barros à son secours, lui recommandant de cher-

cher à barrer le passage. 
Cet ouvrier changea alors de direction, mais il fut presque 

aussitôt atteint par Muntz et Barros, qui s'étaient mis à sa 
poursuite. Se voyant pris, Frasse s'adossa contre le mur et 
lança un violent coup de pied au sergent, qui ne l'atteignit 
pas ; au même moment, Barros, voulant l'empêcher d'aller 
plus loin, croisa la baïonnette avec l'intention de l'appuyer 
contre le mur; mais par une fatalité des plus fâcheuses, Frasse 
reçut le coup au côté droit à cinq centimètres environ de la 
crête antérieure et supérieure de l'os des iles ; Fr.isse dit alors;: 
Je me rends ; puis quelques secondes après : Je baigne daus 
mon sang. Conduit au poste, où ou se hâta de porter les pre-
miers soins k sa blessure, mais supposant quélle était sans 
gravité, l'officier da garde ne crut pas devoir faire appeler un 
médecin, ce qui évidemment aurait du être fait immédiate-
ment; ce ne fut que le lendemain matin de bonne heure qu'il 
fut requis, et Frasse fut par ses soins conduit à l'hôpital Si-
Louis, où il est mort par suite de cette blessure le 48 .-.eptem 
bre, ainsi que le constat un ceitificate dudoeteur Etna, qui a 
l'ait l'autopsie du cadavre après avoir prêté le serment exigé 

par la loi. B rros est un de ces soldats e>cUves du devoiret ne 
la discipline; il s'est attiré l'estime de ses chefs par sa con-
duite irréprochable, exemplaire même. Il est fâcheux qu'il se 

soit laissé aveugler daus cette circonstance par un trop 'grand 
mouvement de zèle, excès regrettable. Dans la situation, le 
péril n'était pas imminent pou. sa personne, il n'était plus le 
fonctionnaire dont ou veut violer ia consigne. Aidé do sergent, 
il aurait pu sans contredit et sans faire usage de son arme se 

rendre maître de sieur Frasse. 
Nous admettons, d'après ce que l'instruction a fait ressortir, 

que Barron n'a pas eu d'intention criminelle, qu'il n'a même 
pas eu la pensée de blesser le sieur Frasse, mais il reste dans 
la cause un hommioide involontaire que l'article 319 du Code 
pénal ordinaire a prévu, délit pour lequel nous demandons 

qu'il soit mis en jugement. 

M. l'adjudant-major du bataillon auquel appartient l'ac-

cuse ayant été chargé pur son colonel de recueillir des 

renseignements sur cette malheureuse affaire, adressa, le 

5 octobre courant, une lettre qui fut transmise à M. le 

rapporteur. Cet officier commence par rappeler les faits 

déjà connus, relatifs à l'arresta.ion, puis à la fuite de 

Frasse. . . , , , 
j{ rend compte des renseignements qui ont ete donnes 

par le chef de poste, ainsi que par les sous-officiers, ca-

poraux et soldats composant le poste. 

Le rapport continue en ces termes : 

C'est alors que les hommes de garde se mirent à sa pour-
suite en cnaui: « Arrêtez l'assassin. » Le sergent Muntz, qui 
se trouvait devant de poste d'où avait été réclamée la force 
lubiique, aperçut l'homme qui courait. Il lui siguitia que s'il 

ne s'arrêtait, il allait faire usage de sou sabre; mais cet hom-
1 me voyant approcher le sergent, lui lança un coup de pied et 

continua à courir. 

Le sergent donna l'ordre à la sentinelle de lui barrer le 
passage; ce t alors que Barros, courant k la rencontre de 
tresse, qui avait gagné le côté opposé de la rue, voulut, en 
lançant sa baïonnette contre le mur, lui couper le passage. 
Ce lut donc sans le vouloir qu'il lui porta un coup qui le dé-
cida a s'arrêter. 

Barros a préiendu que, par suite de l'obscurité, il se crovait 
beaucoup plus éloigné du fuyard, qui longeait le mur. 

L'adjudant-major de semaine, 
(Signature). 

Après une annotation donnée par M. le chef de batail-

lon, M. le lieutenant-colonel du 20' de ligne a formulé son 

avis en ces termes : 

Après une lecture attentive des pièces diverses produites, 
j'émets l'opinion que le grenadier Barros, loin d'encourir un 
blâme, mérite des éloges pour avoir énergiquement accompli 

son devoir étant en sentinelle. 
Paris, le 5 octobre 1859. 

Le lieutenant-colonel. 
(Signature). 

L'instruction, suivie par M. le rapporteur ayant été 

soumise à M. le maréchal commandant la Ve division 

militaire, le grenadier Barros a élé renvoyé en état de 

prévention devant le 2e Conseil de guerre. 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclare se nom-

mer Jean Barros, âgé de vingt-quatre ans, ancien boulan-

ger, de Mont-de-Marsan, et aujourd'hui grenadier au 20e 

de ligne. 
Barros, quoique d'un blond très clair, possède une phy-

sionomie qui exprime l'énergie ; sa parode est vive et 

saccadée; à son accent on reconnaît facilement son ori-

gine méridionale. 
M. le président : Accusé, levez-vous : Vous venez d'en-

tendre la lecture des pièces de l'information; il en résulte 

que vous êtes accusé d'avoir involontairement commis, 

dans le courant de septembre dernier, un homicide par 

imprudence sur la personne du sieur Jean Frasse, ouvrier 

mécanicien ; que pouvez- vous nous dire pour expliquer 

cet homicide ? 
L'accusé : Voici, mon colonel, les circonslances qui ont 

amené ce malheur. Vers onze heures et demie du soir une 

jeune femme vint pour requérir la garde ; comme elle 

était dans une grande émotion, et que, conformément à la 

consigne, il est défendu de laisser entrer dans le poste, je 

me permis de lui dire : « Qu'est-ce qu'il y a donc? » Elle 

balbutia quelques paroles dans lesquelles je comprisqu'elle 

disait : « On nous assomme chez nous. — Pour lors, que 

je dis, vous allez parler au caporal de pose que j'appelai 

en criant très fort : « Caporal, hors la garde ! » A cet ap-

pel, le caporal Besson vint à moi. Je lui montrai la 

femme requérante. Mon caporal écouta la plaignante et il 

alla en parler au sergent, qui alla trouver l'officier chef du 

poste ; et, un instant après, je vis sortir le caporal Besson 

avec quatre hommes qui partirent au plus vite pour arrêter 

les gens qui commettaient tant de mal. 
M. le président : Ainsi, il résulterait, d'après ce que 

■vous venez de nous rapporter, que la femme qui est venue 

requérir la garde vous a parlé comme si on commettait 

chez elle non-seulement de graves désordres, maïs en-

core comme si on r.tttentait à la vie des personnes. 

L'accusé : 11 est de fait que je n'ai pas trop bien com-

pris ce qu'elle voulait dire, mais les seuls mots : on as-

somme les gens, me donna à penser qu'on avait affaire 

chez elle à des malfaiteurs. Cinq minutes après le départ 

de cetle personne, j'entendis un bruit venant du côté du 

boulevard delà Chopinet e ; je distinguai surtout ces 

cris : « Arrêtez-le ! arrêtez-le ! il se sauve !» et en effet 

j'aperçus un homme qui courait poursuivi à distance par 

la garde sortie du poste quelques instants auparavant. 

Ai. le président : Saviez-vous quel était cet homme ? 

L'accusé : Personne ne me l'avait dit, mais je pensai 

que ce devait être l'un des individus qui assommaient dans 

la maison signalée pour le tapsge qui avait lieu. Comme 

cette individu passait sur l'autre côté de la voie publique, 

le sergent Muntz alla à lui pour lui barrer le passage, et 

me donna l'ordre d'avancer sur le fuyard pour faciliter son 

arrestation. 
M. le président : Jusque-là le sergent ne vous a donné 

que des ordres très sages. Mais vous a-t-il dit de croiser 

la baïonnette? 
L'accusé -. Je ne me rappelle pas s'il .Va dit; mais je 

compris qu'il fallait à tout prix arrêter un homme pour-

suivi par ia garde, et après lequel on faisait entendre les 

cris : A l'assassin ! àiofs je m'élançai en avant, et mal-

heureusement en voulant piquer ma baïonnette dans le 

mur pour former une barrière avec le canon de mon fusil, 

mon coup, au lieu d'atteindre la muraille, vint frapper cet 

homme dans la partie inférieure du côté droit ; il poussa 

un cri et s'arrêta tout court ; il était piqué à fond. Puis 

M proféra cette parole : « Je me rends. » Je ne me doutais 

pas encore de la gravité de la blessure ; mais aussitôt 

qu'il fut examiné au poste, on dit qu'elle était dangereuse. 

Le lendemain, on l'emporta à l'hôpital, et c'est quinze 

jour après que j'ai su qu'il était mort. 
M. le président : Vous avez été un peu prompt à vous 

servir de votre arme. Cet homme fuyait, il est vrai, mais 

vous pouviez l'arrêter sans lui porter un coup mortel. 

L'accusé : Sans doute, mon colonel ; si j'avais pu rete-

nir mon arme quand il s'est précipité en avant. En croi-

sant le fusil, je n'entendais que lui opposer une barrière, 

mais malheureusement cela s'est t'ait comme un coup 

fourré et sans méchanceté de ma part. Du reste, je l'avais 

vu porler un coup de pied à mon sergerft, et c'est alors 

qu'il arriva à la pointe de ma baïonnette. 
M. le président : Pour justifier votre action il faudrait 

que cet homme eût dans sa fuite une allure menaçante et 

dangereuse pour quiconque l'aurait approché corps à 

corps. 
L'accusé : Je n'ai pas remarqué qu'il eût l'air mena-

çant, mais il fuj ait après avoir clé arrêté, et on criait 

après lut : A l'assassin '• Si j'avais su ce dont il s'agissait, 

j'aurais préféré le laisser s'échapper que de le percer de 

ma baïonnette. C'est un accident bien malheureux, que je 

regrette bien sincèrement. 
Mimtxtaer%eàt : Quelque temps après que l'on eut re-

quis la garde, me trouvant devant le poste, je visun individu 

qui courait comme un malfaiteur, civils et militaires le 

poursuivaient en criant: Artêiez-le ! Je m'avançai et je som-

mai cet homme de s'arrêter, il n'en voulut rien faire. 

Alors, j'appelai à mon aide le factionnaire et lai donnai 

l'ordre d'arrêter l'homme qui, in'entendant, se porta du 

côté du mur et me lança un coup de pied. A ce moment, 

Barros fit usage de sa baïonnette. Nous l'emmenâmes au 

poste, où il se plaignit de baigner dans le sang : nous le 

déshabillâmes et on donna àsablrssure li s premiers soins. 

Le coup de baïonnette a été le résultat d'une fatalité que je 

n peux m'expliquer, vu que Ban os est un brave soldat 

ayant un bon caractère. Tout est la, c est que, voulant 

frapper le mur, il a piqué l'homme sans intention coupa-

ble de sa part. 
Le sieur Cherbaum, marchand de vins : Dans la soirée 

du 12 septembre dernier, plusieurs bourgeois étant venus 

chez moi boire très paisiblement, se disposaient à régler 

leur dépense et à partirf lorsque quatre jeunes gens un 

peu gais se présentèrent dans mon établissement. Je leur 

fis quelques observations sur l'hture avancée et leur dis 

que je ne pouvais les recevoir. Alors voyant qu'il y avait 

encore du monde chez moi, ils se mirent à les interpeller; 

ceux-ci répondirent assez vivement, de telle sorte que 

l'ordre fut troublé. Nous voulûmes tn 

apaiser les deux partis, mais nos effort* "lterv
e
„i

r
 „. 

Une lutte violente s'etant engagé entre 1^°' ̂  
je fus oblige d'envoyer chercher la II T Ces >«divS 
Belleville pour rétablir la tranquillitéKt du Postl ^ 
moteurs du désordre. M et a"êteri 

Lorsque la garde arriva, les individu 

nus les derniers, comprenant qu',is Z^111 étaiem 

tort, se bâtèrent de déguerpir, excet.'é un dar>« 

adresse de se cacher derrière ma porte rA"1 eui la 
fut débusqué par un des militaires, qu, u7*e, ri., 
na à ses camarades. aisu et \< 

Les premiers consommateurs soldèrent 1 

partirent en même temps que la garde et l'b r Co5>M» 

avait arrêté. ' nomme ^ 

Je ne connais les faits qui ont suivi Par 

par les récits que l'on m'en a faits et lorsqupeStati°n 

au poste par l'officier de service. Il rue se k'USaP 

blessure que l'on pansait était placée dan» a te 

.où 

un » r v riuwc uan 
dangereux et pouvait avoir les suites qui n 
ment sont arrivées. 1 malbeure 

Plusieurs témoins militaires viennent dén 
faits déjà connus. poser n}-

*• M- le commandant Pujo de Latitole comm 

pénal, soutient l'accusation. L'imprudence d
P
 Rire ia 

des conséquences bien funestes, s'écrie \\)Tl,
 : ' ^ t — u v_v^[ j On?a n 

nistere public, elle a occasionné la mort d'un t J c 

tout au plus, pouvait êtreinculpé d'un délit-

dence ne doit pas rester impunie. Le légJ^te*pn 

prononçant qu'une peine correctionnelle a \ T'e" 
fois contraindre l'homme à être prudent dan tou& 

actions de sa vie qui peuvent mettre en dans 

ses semblables. Les regrets de l'accusé sontsr -

antécédents sont des plus favorables, vous lui n°er?8i Ses 

compte en lui accordant des circonstances au ^ l'e!": 

M' Kobert Dumônil a présenté la défens ' d T°
le8 

— _ r lti utrtens 

et à sollicité une déclaration de non-culpabilité 

Le Conseil, après une longue délibération a ri' i 

la majorité de cinq voix contre deux, l'accusé ^ 

pable, et M. le président prononce ia mise en'lT ° 
Barros et le renvoie à son corps pour y coati é 

service. uer 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la snppresswi 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suif 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception 

ournal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prom 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une n» 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 OCTOBRE. 

Une jeune femme de vingt-deux ans, d'une grande 

beauté, est appelée à la barre du Tribunal correctioucf 

pour déposer contre son mari, le sieur Gustave-Françoi 

Poiret, entrepreneur de déménagements, prévenu è 

coups et blessures. 
Elle est tellement émue, qu'il lui est impossible de» 

pondre aux interpellations qui lui sont faites. 

M. le président : Nous comprenons votre émotion,msi 

i! faut dire la vérité à la justice ; nous vous viendrons a 

aide pour vous rendre moins dure cette péniblelâcfc 

Vous êtes jeune, votre conduite est irréprochable, TOI» 

avez un tout jeune enfant, et cependant votre mariai de-

vrait se trouver heureux en ménage et vous rendre heu-

reuse, vous maltraite depuis longtemps ? 
Le témoin: le ne puis obtenir de lui que de roauw 

traitements et des coups. 
D. Vous avez dit dans l'instruction qu'il vous am 

frappée plus de cent fois; et non seulement il vous trappe, 

vous, sa femme, mais il frappe éga'ement votrepere,^ 

tre mère, votre frère ?—R. Ils sont là pour le dire ;iim 

rend tous bien malheureux. , -é 
D. La dernière fois qu'il a frappé votre pere, e tu 

pieuse vous avez voulu intervenir, et il vous a nom 

cruellement au pouce ; cela est vrai, 
La pauvre jeune femme n'a que la force de H 

tête. Elle est invitée à se retirer. Un audiencterlaW 

seoir sur un banc. ■ , ^j, 
Le second témoin appelé est le sieur batiet, «i j 

la jeune femme ; il n'est pas moins ému que:« v 

premières questions de M. le président, il Iie 

dre que par des larmes. Invité par M. i». P ,
F

| p 

calmer, il dit : « Le malheureux! je ne sain*4 ^ 

avoir dans la tête; nous ne lui faisons que du ■ 

nous fait que du mal. »
 OFI

 Ju moisdt t 
M. le président : Racontez la scène du w 

nier, dans laquelle vous avez été frappe. 
Le père : Nous travaillons tous ensetnD u, ^ u 

jpreneurs de déménagements, rue Lamarn 

.:• 

,;jl 

trepl'cucui o u-o ugiupuogewv*"") * ~7 f ' i ni 
de septembre au soir, il revenait de faire » 

ment de campagne ; en remisant sa ™W% j'ai 

lant pas comme il voulait; il a ete cWfJjjft 

l'aider, iui donner mon avis ; il s'est m»'. 

tombé sur moi à coups de poing et de pi- i 

venue me défendre, il l'a frappée et mordu lui foire 

i 

homme »'a 

1 aider, lui aonuer mon avis ; u o — ,. raa 

tombé sur moi à coups de poing et de pi j ^ 

venue me défendre, il l'a frappée et mordue 

de nos ouvriers, le sieur Septtu, a y?f.~~0& 
présentations, il l'a frappé, lui a saisi 

mordu un doigt si fortement, que le jeune 

pu travailler pendant dix jours. hommeest 
M. le président : Mari odieux, cet non» 

bête sauvage? H'anproc'l8,ll
J 

« Oh, monsieur, s'écrie un lemme ̂ i' ^j 
barre, c'est notre gendre; nous uavw 

notre pauvre fille, que nous lui a\uu 

rendre heureuse... » mnihPureusee'.J 
M. le président : Et il la rend n™l f^ 

pe; il frappe aussi son beau-pere, vous 

mère ! ., 
La mère : Ah ! mon Dieu, oui 

M. le président : Il vous a WjÇ™ 
pouee; 

la mèrel Un peu, pas grandiose 

M. le président : Ce n'est pas te 

chandelier et il vous a f 

ils l'est 

< A 
is a frappée?

 J(jn
 pjeu

:
 \ 

La mère : Un peu, sur tes epau> es. pllie 
qu'une fille et la voir s. malheureux, j J 

pour nous et pour elle I pn„firme A 1
 Septin, ouvrier déménageur conn ^ 

faites de la scène du 26 septembre. J°
 FL
 ̂  

mordu à l'index de la main à™f> ?
d
£ jours.

 g 
lui une incapacité de travail

 vooe
,: , 

M. le président, au prévenu ..
 v0(js;

 eu 

les nombreuses plaintes 1*""^%*»
 l
°f ^ 

n'a-t-it |»as élé dit. Il par ait uue 'dtffl 

lu» ,~ 

et ^ 

n'a-t it [>as ete un. u j 3 la jauiU'e " 
maltraitez tous les membres «c ^ 

vous êtes entré, et pourquoi ? «n?» J
 )eS

 pl 

ceux que vous maltraitez mu» » mi&«e & 

monde ; ils le témoignent par W 

i 

mes. 
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>éms en route depuis trois heures du malin; 

| t l,e &> [
 et

 ;'
H

vais pris plusieurs verres de vin et 

r:jj f*Bg
ne

 f
^,

e
 soutenir ; c'est ce qui m'a excité au 

iSsi"
lbe

-/??,e savais plus ce que je faisais. 
I
 )lllt

qiie I
e
 ..

NT
 . Q

G
 n'est pas le vin seulement qui vous 

^i/. ^ ^"gvez d s projets : vous aviez un casse-tête, et 

dtfi
 ,0

j-
t
 plusieurs fois que vous en casseriez la tête à 

\
 V()

i
r
e beau-père et à votre belle mère. 

fcn>nie' 
venu 

f/^déien 

re 

61 

Je voyage souvent la nuit ; j'ai un easse-

&
eV

°jj!fréside
nt

'• Cela peut expliquer la possession, 

|a
,nenaee reste. 

demande ^'"'irena: Je ne veux tuer personne; je 

i«r:
 [0

,
lt

 le monde ; vousipouvez me croire, j ai re-

re
crel à ce que j'ai fait, cela ne m'arrivera plus. 

D'
6

" ^fent ■ On est toujovrs heureux d'entendre 

'venu, mais 

intervien-

*Jf. jé repentir de la bouche d'un pré 

Je*^"^transgressé la loi, il faut que la lot 

»°uS \a que 81 la JusLlce LJS 

0i *vous l'avez bien mérité 
.llf. ' ' t . „

nn
, omîtes 

la justice est sévère, malgré votre re-

P^ttfi . \
e
 le condamnez pas trop, je vous en prie. 

l« "ie

 rf
i
s
îdent: Le Tribunal aura égard aux sollicita-

t zJLire famille et à votre repentir. 

bunal délibère et condamne, Gallet à six mois de 
Ut * 

nris°
n
'. ,

e e
t la h le poussent un cri de douleur en joi-

k
aD

fs mains-Le condamné, très ému, leur tend les 

£i'8llt >,,.rif>' « Grand Dieu ! A revoir, ma femme ! adieu 
Lus et»1 

^tie enfant- » 

*" jignviclte Gilbert est prévenue de vol dans les 

- v,,is d'asperges, de potirons et autres légumes de 

ac noids; Christophe Lebeau est traduit comme 
DU ue r * i 

plice par recel, 

ccon'iais mon
 tort

i d»
1
 Henriette, mais j'étais bien 

îv '< a'nhéir à M. Christophe, devant me marier avec Pgeeoouu 
je recon 

son coti 

M- teP -
résident Et en attendant vous faisiez ménage 

jn
 avec lui ; et que vous disait-il, M. Christophe? 

HenneM : H me disait d'aller me promener et de ne 

revenir les mains vides. 

F» )
e
 président : Que répondez-vous à cela, prévenu 

^flfMophe : Dieu a dit : Un bienfait n'est jamais perdu. 

iiedame, que je ne connaissais aucunement, entre un 
W

f
dans un établissement où je prenais mon café au lait. 

me dit que j'étais bien heureux de goûter ainsi les 

Ztceurs de prendie quelque chose pour satisfaire mon 

npélit. I
e
 regarde cette dame, je lui trouve une espèce 

J air affamé, mon cœur parle, et je lui olfre la pareille 

tasse de café que je venais de m'offrir à moi-même. C'est 

donc par la P
me et

 commisération que cette dame est en-
née dans ma générosité naturelle. 

M. le président : Vous vous donnez beaucoup de peine 

pour nous l'aire croire à un mensonge ; la vérité est que 

Us avez reçu cette femme chez vous, que vous avez vé-

cu avec elle, et que pour faire aller le ménage commun, 

vous lui avez conseillé des vols, ou tout au moins, vous 
avez profité de ceux qu'elle a commis. 

Christophe : L'histoire naturelle nous apprend qu'il est 

impossible à l'estomac de, supporter certains aliments qui 

lui répugnent ; essayez de faire manger de la viande à un 

cheval ou de l'avoine à un chien, et ils mourront de faim 

à côté"; je suis positivement de même au vis-à vis des po-

lirons et des asperges; s'il n'y avait que des personnes 

comme moi pour les manger la culture de ces légumes 

serait abandonnée sur toute la surface du sol de la France 
elpys cireonvoisins. 

M.feprésident : Vous affirmez que cet homme vous 

«riait d aller voler dans les champs? 

inHmrielle : C'était à prendre ou à taisser: si je ne rap-
portais rien, je ne mangeais rien. C'est la vérité qu'il 

n'aime pas beaucoup les légumes, mais il me les taisait 

vendre pour acheter des côtelettes et des beefieacks. 

I le substitut : Ce que du celte femme doit être vrai, 

car Christophe a de mauvais antécédants -, il a volé de la 

laine au préjudice d'un maître qui la lui donnait pour 
travailler. 

Christophe : Tout le monde sait que dans le travail de 

te laine ii y a des déchets ; donnez-vous la peine d'aller 

m la fabrique de M. Ternaux, et vous enverrez des 

montagnes de plusieurs mètres de circonférence ; dans 

""s arts et sciences tout n'est pas bénéfice, et je connais 
u» célèbre fabricant... 

Christophe parlerait encore si M. le président ne lui 

coupait la parole en le condamnant, ainsi que la fflle 

«nette, à six mois de prison et 25 francs d'amende. 

~ Annette et Lubin, ces deux noms habitués depuis 

ffl'gtemps à figurer dans les scènes champêtres, figurent 

J'fwd'hui devant le Tribunal correctionnel,-mais avec 
oies di —..érents, Annette comme prévenue de vol 

Si
» comme volé et plaignant. 

Lu-

,, Mibfti est un charmant ieune homme, d'une jolie figure, 

^tournure élégante ; 'il est, rie plus, fort prévenant 

r«sVv
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i» passant un soir de pluie dans la 
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 sous son parapluie, u'hésita-t-ii pas 
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nr
 les trois quarts à Annette, que ses affaires 

lortu "'
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"
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"° dans 1*
 ru3,
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 communauté d'in-
TO

 amène rapidement la confiance et l'intimité; 

-'èiif
8 Sau

'
au

 dire le nombre des amitiés écloses sous ce 

sous j
1
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rceau
 «ve taffetas tendu au-dessus de deux, tètes ; 

'
rG,

t abn, les cœurs se rapprochent comme' les' 
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' d'Annétte et de Lubin. Trois jours 
Uns ",'

v
.
erse

 P^sée, ils étaient encore ensemble", non 
ria

!Tn
°"

S
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e
 pataplute, mais dans la chambre de Lnbin : 

jinte petite chambre, bien meublée, bien ornée, car 

V
Cteu

* jeune homme, laborieux < t rat) 

PPtté son parapluie droit et ferme 

^ eu à le partager, 

ijj^. w-pas de bonheur sans faim. Le matin du qua-

ifeik)j
n
i\?' Anuetté avait à la fois une envie démesurée 

•iiétd»..!^ e,1 u" violent mal de t te ; Lubinde s'offrir aus 
a lu Hall 

le 
^e, avait ju's-

stir sa tête, 

e chercher le IViaud crustacée, passé 

, car Annette déclarait que là seulement 

ili
ei

j
 0UVa,t

 digne d'elle. De la rue de la Pépinière à la 
i, , c t,-. 

> °n ne répond pas ; il résonne, on ne vient pa*. 

, 'u ! serait-elle évanouie! 11 casse la son-

te a y „ 
ftbiQK, ",lu; aeux heures s'étaient passées avaut que 

Ntre rove,i
u. A sou retour, il monte l'escalier quatre à 

IiOu^ "
 Su

l
)erl:

!
e
 homard sous le bras; il a oublié sa cl' 

^tiq
 di

°" 
Nie, i| 
cl

>ez!
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Co
8ue la porte à la briser. Eperdu il descend 

'Ne». ?
CIH,

'S.
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 Un serrurier! vite un serrurier, et un 

"Wloèôi
 mé iecins!

— Pourquoi fane? répond fleg-
%iq

Be
'' f

,l
 concierge, est-ce que madame a oublié 

''Ve ma'r|
0

'
Se :

 — Comment, oublié? dit Lubin. — Est-
t% r

ei v
 ,"°

 ue v
'ent pas de partir pour la campaane, 

"Vuri '"'-'"sieur? - Un serrurier ! clam j Lubin, 

U (J»» ' ot Pi,iS de médecin! 
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pas évaûrmi« mais elle s'est évanouie, et elle >it 
'«t>ta, 

Ovanou 

1» 
Mu 

a porte est enfoncée ; Annette, en 

évanouie, mais elle s'e 
lr

 avec elle les divers objet* détaillés dans 

par Lubin et lus par lui devant le Tribunal. 
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' P'umeau, est surtout l'objet des 
ae 1 infortuné Lubin, U comprend le vol des 

matières d'or et d'argent, de. la laine et du cuir, mais il ne 

comprend pas le vol de la plume, quoique le plus léger des 
vols. 

Annette n'a pas essayé de se justifier; trois fois con-

damnée précédemment pour des vols de ce genre, elle a 

paru fort satisfaite de n'entendre prononcer contre elle 

qu'un emprisonnement de treize mois. 

— Un commencement d'incendie s'est manifesté hier, 

vers six heures du matin, chez le sieur Noël, charron, rue 

du Regard, 22. L'est dans le plancher d'une chambre au 

premier étage que le feu a pris, et l'on pense qu'il a été 

communiqué accdenteliement à une solive par le tuyau 

d'un poêle allumé au-dessous ; le feu s'est propagé rapi-

dement, en quelques instanis le plancher s'est trouvé 

embrasé sur toute son étendue, et la dame Noël, qui 

était restée seule dans la pièce, a été atteinte par les 

flammes et asphyxiée avant d'avoir pu appeler à son se-

cours. Mis en éveil par la fumée, le steur Noël et ses 

voisins sont entrés en toule hâte dans la pièce en feu d'où 

ils ont enlevé la victime : mais elle avait déjà cessé de vi-

vre. On est parvenu ensuite à concentrer l'incendie dans 

son foyer primitif et à l'éteindre après une demi-heure de 
travail. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD (Douai). — On lit dans le Mémorial de Douai : 

_ « Cholat est un engagé volontaire; il est artilleur au 13
e 

régiment. Ce jeune militaire a déserté sa batterie, et il ne 

s'est représenté qu'au bout de dix-neuf jours. Aux inter-

pellations du président du Conseil de guerre de la 3
e
 di-

vision, il répond qu'il avait sollicité la laveur d'aller en 

Italie avec ia batterie de son régiment, mais que sa de-

mande n'ayant pas été accueillie, il avait éprouvé du dé-
goût pour le service. 

« Ces
(
manifestations d'ardeur martiale seraient bien de 

nature à lui concilier la bienveillance d'un Conseil de 

guerre composé de juges qui ont fait la campagne de Sol-

ferino et de Magenta; mais, malheureusement pour l'ar-

tilleur Cholat, il a été caporal dans le 83
e
 de ligne, et il n'a 

pu conserver ses galons. U est condamné a deux ans 

de prison, minimum de la peine. 

>
 « — Ringeval est un autre engagé volontaire qui, avant 

d'endosser l'uniforme, avait la profession de sculpteur en 

bois. Il habitait Paris, et sans doute l'aspect de l'uniforme 

du 6
e
 bataillon de chasseurs à pied es la vue du plumet 

flottant au-dessus du schako l'auront éleetrisé. Il s'enrôle 

et la guerre l'appelle en Italie. Mais là, les forces lui man-

quent et, s'il faut l'en croire, il est obligé de monter sur 

la charrette d'un paysan italien pour se rendre de Volta à 

Pioiella. C'est pendant ce trajet qu'il perd ses effets d'é-

quipement et d'armement. On lui en donne d'autres, et, 

de retour à Paris, étant au camp de Saint-Maur, Ringeval 

trouve encore moyen de dissiper ses effets d'uniforme. 

« Le Conseil le condamne à six mois de prison. 

« Nous signalerons un incident qui peut avoir son uti-

lité au point de vue militaire : Un caporal du 6' bataillon 

de chasseurs à pied, qui s'est présenté à la barre pour 

faire sa déposition comme témoin, était porteur de trois 

rubans dépourvus de leurs médailles i c'étaient les ru-

bans des médailles d'Italie et de Crimée et une médaille 

de sauvetage. 

« M. le colonel président a dit : « Vous savez que les 

« trois médailles que vous avez ne donnent pas droit au 

« port du ruban ; enlevez-les avant de prêter serment. » 

Cet ordre fut exécuté sur-le-champ. » 

VARIÉTÉS 

PROCES 

DU TRÈS MESCHANT ET DÉTESTABLE PAHRICIDE FR. RAVAILLAC, 

publié pour la première fois sur des manuscrits du 

temps, par P. D. (1). 

Les grands crimes politiques, indépendamment de l'u-

niverselle indignation qu'ils soulèvent, laissent presque 

toujours après eux, soit sur les causf squi lesont produits, 

soit sur les agents qui les ont inspirés, des incerlitudes et 

des doutes qui sont autant de points d'interrogation dans 

l'histoire auxquels la postérité est chargée dé trouver des 

réponses.- C'est en vain que la justice fait sou œuvre ; 

c'est en vain que ses investigations portent la clarté dans 

les ténèbres : quand elle croit avoir tout démontré, tout 

prouvé, l'esprit public va plus loin que ses recherches, il 

affirme qu'on n'a pas tout dit, il découvre au crime des 

causes qu'on a voulu cacher, il signale des complices qu'on 

n'a pas vus, ou qu'on a feint de rie pas voir parce qu'on 

ne veut pas, ou qu'on n'ose pas les poursuivre. 

Cela était vrai surtout quand les instructions criminel-

les se faisaient dans l'ombre, quand il n'y avait de publics 

que le crime et son expiation. La curiosité populaire, dans 

sa fièvre ardente de tout connaître et de tout pénétrer, 

mettait à la place de la réalité qu'on lui cachait, toutes les 

suppositions que lui suggéraient son ignorance et souvent 

ses plus mauvaises passions, i 
De nos jours il n'en saurait plus être de même, grâce 

à la pubiici.é des débals judiciaires, aux journaux qui 

les reproduisent et qui donnent à chaque procès important 

Yunivers entier pour auditoire. 

' L'assassinat de Henri IV ii mai 1610) ne devait pas 

échapper à cette loi fatale des grands attentats politiques. 

« Chacun eu parloil par ou il eu pensoit. La plus part 

« d'une mesme voix disoteut que ce coup procédait do 

« ceulx qui avoient en pleine paix desbauché le Mares-

« chai de Biron; d'aultres qu'il venoit de la mesme ins-

« truclion qu'avoit eue Jean Chastel et Pierre barrière, t,t, 

« 'sans les ordres donnés, il y eu4 eu des daugers poiv 

« quelques ambassadeur des princes suspects d'estre 

« ennemis de la France (2). » 
Ce furent ;es premières ncousatiois; elles ne tardèrent 

lias à s étendre et à se préciser par des noms propres. Une 

femme de Varenne, dite demoiselle d Estonnn, prétendit 

que lîavaillau avait été l'instrument d'une maîtresse dé-

laissée parle roi, de la marquise de Verneuil. Elle ne put 

fournir aucune preuve à l'appui de celte grave accusation, 

et elle fut condamnée à la prison perpétuelle pour 1 avoir 

témérairement portée. 
Le duc d'Epernon et plusieurs autres seigneurs de 18 

Cour furent aussi directement accusés d'avoir trempe dans 

le crime, odieux de Kavaillac. Enfinlèa soupçons montèrent 

jusqu'à la reine dont la jalousie avaii, disait-on, arme le 

fras de l'assassin. 

les plus nombreux et les plus ardents, désignaient hau-

tement les jésuites comme les instigateurs du régicide. 

Les Mémoires de Suïly, ceux du prince de Londe et ceux 

du maré. lMl d'Estrées, sont remplis de dénonciations de ce 

genre, quant au Joumai de l'Estoile, on peut dire que 

c'est un acte d'accusation eu règle contre les membres de 

la Compagnie de Jésus. 

(i) Un volume potit in-3°, etn-z Aug. Aubry un des li-
braires de la société des bibliophiles franç.as, 1G, rue Dau-

phine. 

(2} Mercure français dé 1611. 

Il faut bien reconnaître que quelques unes de ces im-

putations avaient alors leur raison d'être. Ou avait saisi 

sur Ravaidac un cœur de colon, qui lui avait été donné 

par un chanoine d'Angoulême comme relique contenant 

nn morceau de la vraie croix, mais qui ne renfermait 

absolument rien, et le nom du P. C Hton, jésuite, fut bien-

lot dans toutes les bouches; il avait peut-être suffi de ce 

rapprochement de noms pour faire naître l'i-crtmiualion 

•qui devait pendant longtemps peser sur les jésuites. 

Ce n'est cependant pas celte circonstance puérile en 

elle-même qui, selon moi, a pu produire ce graud dé-

chaînement d'accusations. Souvent, à l'approche d'un 

grand malheur public, il y a dans l'air comme un vague 

pressentiment, des signes précurseurs qui passent sur 

le pays avec la rapidité de l'éclair, et qui jettent dans 

tous les cœurs l'inquiétude et l'effroi. Ces signes s'é-

taient produits avant l'attentat de Havaillac. « Quelques 

« jours avant l'assassinat du roi, dit M. Bazin dans son 

« Histoire de Louis XIII, le bruit s'était répandu à Douai, 

« à Lille, à Anvers, à Cologne, qu'Henri IV venait d'être 
« tué. u 

Au moment où le crime fut commis, une jeune bergère 

avait demandé à son père ce que c'était que « le roi, » en 

disant qu'une voix venait de iui en annoncer « la mort. » 

Des religieuses avaient été vues dans leur couvent, fon-

dant en larmes, « comme si elles assistaient au régicide. » 

La cloche d'un autre monastère avait lugubrement sonné 

« sans que personne y touchât. » L'archevêque d'Embrun, 

discourant avec ses amis des dangers de l'Etat, leur avait 

dit : « A l'heure qu'il est, il peut arriver au roi quelque 

désastre. » Le prévôt de Pithiviers avait dit, en jouant 

aux quilles dans son jardin, le jour môme du crime : « Le 

« roi, maintenant, doit être mort, ou fort blessé. » Cet 

homme avait, disait on, ses deux fils écoliers chez les jé-

suites. Il fut dénoncé et emprisonné au For-l'Evôque : on 

le trouva étranglé dans sa prison, d'où son corps fut retiré 

pour être pendu en place de Grève. 

Tous ces indices devaient nécessairement frapper l'es-

prit public et faire naître des soupçons que l'instruction 

de ce grave procès aurait dû anéantir, si les passions 

politiques et religieuses, qui sont de toutes les époques, 

n'avaient pas eu un intérêt à les propager et à les éter-
niser. 

Ceux qui soutenaient ces accusations ne pouvaient pas 

invoquer leur bonne foi. L'instruction avait été secrète, il 

est vrai ; mais, dès 1610, il avait été publié une brochure 

intitulée : Procès, examen, confessions et négations du 

meschant et exécrable parricide François Ravaillac, sur 

la mort de Henry-le-Grand ; et, bien que cette brochure 

fût inexacte en quelques points et incomplète, elle en di-

sait assez cependant pour démontrer à des esprits non 

prévenus que l'assassin n'avait obéi qu'à ses propres ins-

pirations. 

Et néanmoins les doutes injurieux ont persisté.—L'ins-

truction du procès ? Elle avait été mal faite ! « La lascheté 

« des magistrats poin'découvrir les complices a été telleet 

« si grande, qu'elle fait mal au cœur de tous les gens de 

« bien, et particulièrement à moi, auquel ia douleur que 

« j'en ai fait tomber la plume des doigts, » (Journal de 

l Estaiie.) Il paraît certain, dit M. de Villenave, non que 

Ravaillac eût des complices, mais que le Parlement fut 

effrayé du danger d'en trouver. 

Aujourd'hui, ces rumeurs, ces soupçons, ces accusa-

tions doivent disparaître. Il ne pent plus être permis d'at-

tribuer l'incendie du Palais-de-Justice (1618), qui consuma 

les archives criminelles, soit aux jésuites, soit à de hauts 

personnages qui avaient intérêt à détruire les preuves de 

ieur participation au crime de Ravaillac. Un de ces cher-

cheurs aussi infatigables que modestes, M. P. D..., qui ne 

livre au public que ses initiales , vient de trouver dans les 

papiers de l'ancien Procureur-Général au Parlement, Joly 

de Fleury, « un manuscrit d'une écriture fine et serrée, 

« évidemment contemporaine, con'enant le procès-verbal 

« détailié des interrogatoires faits parle Premier Président 

« Achiile de Harlay et des réponses de Ravaibac. » Bien 

que cette pièce fût connue, elle contient, ainsi que quel-

ques autres documents qui sont reproduits dans le livre 

que nous annonçons, des variantes assez importantes, et 

c'est dans ce sens seulement que M. P. D... peut dire 

qu'il publie « pour la première fois » les pièces de ce 
procès. 

Les extraits qu'on va lire prouveront jusqu'à la der-

nière évidence ; 1° que Ravaillac n'avait pas de compli-

ces; 2° que les magistrats ne monirèreut aucune lâcheté 

pour découvrir ceux qu'il aurait pu avoir; 3° qu'ils n'a-

vaient aucune crainte d'en rencontrer. 

François Ravaillac habitait Angoulême, où il était né. 

Ses parents vivaient d'aumônes. Il exerçait la profession 

de maître d'école, « monstiant aux enfants, a-t-il dit, à 

« prier Dieu dans la Religion catholique, apostolique et 

« romaine. » Ses éiôves le payaient en viande, pain, vin 

et lard, qu'il revendait, ce qui lui permettait da faire 

quelques voyages à Paris. Il avait été emprisonné pour 

dettes, poursuivi pour meurtre, mais renvoyé, et c'était 

pour le règlement des frais de ces procès qu'il avait, à 

diverses reprises, fait le voyage de Paris. 

Son cerveau était troublé et dérangé par le fanatisme 

des idées religieuses. Il était obsédé par des visions qu'il 

a racontées dans l'interrogatoire dont le texte authenti-

qua est aujourd'hui publié pour la première lois. 

« Enquis de quelles visions il parla au P. Aubigiiy, a dict : 
« Qu'il luy dict qu'aïant esté prisonnier à Angonlesme, 

pendant qu'il y estait retenu pour dettes, il auait des visions 
comme dos *entiuients du feu de souffro et d'encens, et qu'es-
tant hors de la prison, le samedy d'après NoëlJ aïant de nuict 
faist sa méditation accousiumée, les maint, jointes et pieds 
croisés, dans son lict, auoit senti sa face couuerte et sa bouche 
d'une chose qu'il ne peust discerner, parce que c'esloit à 
l'heure dd matines, c'est-à-dire de nnnu,t, et, estant en cest 

estât, eust volonté de chanter des cantiques de David commen-
çant 'DIXIT DOMINUS, iiisque à la fiudn cantique, auec le MISE-

RERE et UE PROFUNDIS tout au long : il luy sembla que les 
chaulant il auoit a la bouche une trompette faisant pareil son 
qu'une trompette à la guerre. ' , 

« Le lendemain inaun, s'estant leué et faict sa méditation 
à genoulx, recolligé en Dieu en la manière accoustumée* se 
loua s'as.-it en une petite chaise douant le foyer, et puis s'es-
tant'passé un peigne j ar la tes e, voïant que le jour n'estait 
pas venu, apperceut du feu en un tison, s'acheun ù'habiiior, 
print un morceau de sarment de vigne, lequel oïaat allié auec 
le tisiii où es toit le feu, mist les deux g.uioulx en terre et 
se print à souffler, veist incontinent aux deux cost^z de sa face 
a dexireet à sïhestre, à la lueur du feu qui sortoit par le 
souffl ment, dés hosties semblables à celles dont l'on a ac-
coutumé faire !a communion aux catholiques en l'église de 

Dieu et au dessoubs de sa face au droict de sa bouche, voïoit 
par i'ecosto un roulieuud'J la mesme grandeur que celle.que 
leue le p e ne à la célébraiim du seruice diuin à ra messe, 

dout il auoit faict réuélation audict d'Aubiguy, qui luy fist 

reipouse qu'il ne se debuoit arresier à tout cela, craignant 
qu'il eun le cerueau troublé, debuoil dira son cbapeihtet 
prier D.eu, et s'estant deu addresser à quelque grand pour 

parler au Roy. » 

Le jour même du crime, alors qu'il avait été conduit à 

l'hôtel de Relz, situé près du Louvre (3;, l'assassin avait 

(3) Ravaillac ne fut mis à la Conciergerie que le lendemain 
samen, dan* la soirée. Voici le iexi« de son ecrou : 

« Du samedy XVe may VI c dx (1610). 
« Françoi-i HauaiUac, praticieu natif o'Angoulesme, ame-

né pri.-oiiuier par Wa
re

 Joactum Bèllangrcville, cheuallier, 
s- du JN uuy, preuast de l'hostel du Itoy et grand preuost de 
France, par le commandement du Roy por inhumain parri-

cide par lui commis eu la personne du Roy Henry quai"'». » 

nettement déclaré les motifs qui l'avaient porté au crime. 

« Il dict que la resolution qu'il auoit formée de ce noir 
atteniat ne procedoit unicquement : 

« 1" Que de certaines mé litations et visions qu'il avoit 
eues en veillant au subject que le rny n'avoit point voulu 
souhmetire par son autorité les prétendus réformés sous l'es-
tendard de la religion catholique, apostolique et romaine; 

« 2« Qu'on luy avoit fiit croire que le roy vouloit prendre 
les armes contre le Pape, et que faire la guerre au Pape c'es-
loit la faire à Dieu ; 

« 3° Que le roy n'avoit point faict périr suivant la rigupur 
des lois ies hugmmols qui avoient entrepris aux fesles de Noël 
dernier de tu-r les catholiques ; 

« 4" Que dans ceste opinion il avoit souvent souhaitté par-
ler à Sa Majesté, mais qu'il avoit esté renvoyé par les offi-
ciers auxquels il s'estoit adressé et repoussé par les gardes 
qui luy eu avoient deffendu l'enirée; 

o 5° Qu'il avoit parlé de ces révélations au Père d'Aubiguy, 
jésuiste, et luy avoit monstré imcjusieau rom^u où il yavoit 
un coeur et une croix gravée, luy disant qu'il croïoit que le 

Koy debvoit réduire les huguenots a l'Eglise catholique ; 
« 6" Que dans cette conjoncture le Peie d'Aubiguy l'avoit 

exhorte d'avoir recours à Dieu et de prendre quelques bouil-
lons pour rétablir son cerveau blessé; mais le Père d'Aubiguy, 
après avoir esté ouy et le criminel luy estant représenté, dict 
que tout ce qu'il avoit allégué estoit faulx et despouillé de 
preoves. » 

Le grand prévôt de Bellangreville ne s'en rapporta pas 

à ces réponses, et, pour lui faire déclarer ses complices, il 

lui donna « de son autorité privée », ainsi que le lui re-

procha plus tard Ravaillac, la question officieuse, en lui 

serrant les pouces, jusqu'à les écraser, avec un rouet d'ar-

quebuse. 

Ce n'était qu'un avant-goût de la torture horrible à ta-

quelle il devait être soumis quelques jours après, et dont 

on va lire le procès-verbal. On avait eu la pensée de reje-

ter les moyens ordinairement employés, qu'on ne trou-

vait pas sans doute assez crue'spour un si grand coupable; 

l'on proposa de recourir à un instrument épouvantable 

usité à Genève pour arracher des aveux, et qui ne fut pas 

accepté « parce qu'il venait des huguenots. » 

On s'en tint donc aux moyens ordinaires, et voici les 

réponses qu'ils obtinrent de Ravai lac : 

« Du vingt-s?pt may 1610, à levée de la Cour en la cham-
bre de la lieuvette. 

« Par devant tous messieurs les présidents et plusieurs des 
conseillers a esié mandé François Ravaillac, accusé et cou-
vaincu du parricide du feu roy, auquel estaut à genouix, a 
esté par legretier prononcé l'arrest de mort contre luy donné, 
et que pour révélation de ses complices, sera appliqué à la 
question, et le serment de luy prins, exhorté prévenir le 
tourment et s'en rédixmer par la recognoissance de la vérité 
qui l'avoit induit, persuadé, fortifié à ce meschant acte, à qui 
il en avoit communiqué et confère. 

« A dict, que par la damnation de son ame n'y a eu hom-
me, femmr1, ni aultre que luy qui l'ay sceu. 

« Appliqué k la question des brodequins, et le premier 
coing mis : 

« S'est escué que Dieu eust pitié de sou ame luy feist par-
don de sa faulte et non pas d'avoir recelé personne, ce qu'il 
a réitéré avec mestnes dénégations comme il a esté interrogé. 

« Mis le deuxiesme coing : 
« A dict avec grands cris et clameurs: Je suis pescheur, je 

ne sçay aultre chose, par le serment que j'ay faict et doibs à 
Dieu et à la cour, je n'en ay parlé que ce que j'ay dict au 
petit cordellier, soit en confession, ou aultrenieut, n'en a parlé 
au gardien d'Angoulesme, ne s'est confessé en ceste ville et 
que la cour ne le feist désespérer. 

« Commuant de frapper le deuxiesme coing : 
« S'est escrié: Mon Dieu, prenez ceste pénitence pour les 

grandes f'aultes que j'ay faic es en ce monde. 0 Dieu, recevez 
ceste peiue pour la satifacliou de mes peschez; par la foy que 
je do bs à Dieu je ne sçay aultre chose, et ne me faictes déses-
pérer mon ame. 

« Mis au bas des pieds le troisiesme coing, est entré en 
sueur universelle et comme pasmé; luy aïant esté mis du vin 
en la bouche, ne l'a reçu, la parole luy faisant, a esté relas-
ché et sur luy jetté de l'eau, puis faict preudre du vin ; la pa-
role revenue, a esté mis sur un matelas an niesma lieu, où a 
esté juaques à'm dy, que la force repriuse, a esté conduit à la 
chapelle par l'exécuteur qui l'a attaché et mandez les docteurs 
Fllezac et Gamaches, il a eu à disner, puis avant que d'entrer 
eu conférence avec les docteur*, par le greffier a esté aimo-
nesté de son salut par la nue recognoissance de la vérité, qui 
l'avoit poussé, excité, et fortifié ou induict à ce qu'il avoit 
commis et de si longtemps projeeté, qu'il n'y avoit apparence 
qu'il eust conçu et entreprins luy seul et sans avoir cohimur 
nique. 

« A dit qu'il n'est si misérable de retenir s'il sçavoit plus 
« que ce qu'il a déclaré a la Cour, sçsehant bien qu'il ne peust 
« avoir la miséricorde de Dieu qu'il attend s'il retenoit à dire 
« et n'eust pas vonlu endurer les tourments qu'il a reçus, s'il 
« sçavoit davantage l'eust déclaré, bien avait-il faict une grande 
•i feulte ou la teniation du diable l'atoit porté, orioit le roy, 
« la royne, la Cour et tout le monde de lui pardonner, faire 
* prier Dieu pour luy, que sou corps porte la pénitence pour 
« son ame. » 

« Et plusieurs l'ois admonesté, n'aïint faict que repeter ce 
qu'il avoit dict, a esté délaissé aux deux docteurs pour faire 
ce qui est de leur charge. 

« Peu après deux heures, le greffier, mandé par les deux 
docteurs, iui ont dict : que le condamné les avoit oh trgés do 
lo faire venir pour luy dire et signer comme il entondoit que 
sa confession fust révélée, mesme imprimée, afin qu'elle fus* 
sçeue partout ; laquelle confession - iceulx docteurs ont des-
claré estre que aultre « que luy avoit faict le coup, n'en avoit 
« été prié, sollicité, ni induict par personne, ni communiqué, 
« recognoissant, comme il avoit faict en la Cour, avoir com-
« mis une grande faulte dont il espère la miséricorde da 
« Dieu plus grande qu'il n'estoit pescheur, et qu'il ne s'y at-
<r tendroit s'il retenoit à dire. ». 

* Sur ce, p ir le greffier ledict condamné'requis de ia re-
cognoissance et confession qu'il vouloit estre sc-eue et révélée, 
de réchef admonesté à recoguoistre la vérité pour son salut : 

« Dict avec serment qu'il avoit tout dict, que personne du 
« monde ne l'avoit induict et rien avoit parlé ni communiqué 
« a aultres qu'à ceulx qu'il a nommés au procès. » 

« Il est impossible, après avoir lu le livre intéressant 

qui nous occupe, de conserver le moindre doute sur la 

grave question qui a si longtemps divisé les historiens. Il 

faut dire avec Chateaubriand : « L'assassin de Henri IV 

« fut un de ces envoyés secrets de la mort qui mettent fa* 

« main sur les roi». Ces hommes s irgissent soudatne-

« meut et s'aLîment dans les supplices. Rien ne les pré-

« cède, rien ne les suit. Isolés de tous, ils ont l'existence 

« et la propriété d'un ghuve ; on ne les entrevoit un rno -

« mant qu à la Uieur du coup qu'ils portent. Ravaillac é-

« tait bien près de Jacques Clément. C'est un fait unique 

« dans l'histoire, que le dernier roi d'une race et le pre-

« mier d'une autre aient été assassinés de la même façon, 

« chacun d'eux par un seul homme, au milieu de leurs gar-

»< des el de leur cour, da is l'espace de moins de vingt et 

« un ans. Le même fanatisme anima les deux assa^ms ; 

« mais l'un immola un prince catholique, et l'autre un 

« prince qu'il croyait protestant. Clément fut Pinstru-

« ment d'une ambition personnelle; Ravaillac, l'aveugle 

« mandataire d'une opinion. » 

Le récit de l'exécution de Ravaillac est horrible. L'irri-

tation du peuple était si grande, que des clameurs s'éle-

vèrent pour empêcher ies prières qu'on ne refusait jamais 

aux condamnés. Ravaillac demanda l'absolution aux prê-

tres i|ui l'assistaient ; i s la lui refusèrent « parce qu'il ne 

déclarait pas ses complices. » Le malheureux la demanda 

pour lui profiter « s'il avait dit vérité, » et I absolution lui 

lût donnée « à condition, » le prêtre ajoutant: « S'il n'en 

est ainsi, que votre âme s'eu aille droit en enfer et à tous 

les diables. » 

Par ce qui précède, on peut pressentir tout ce qu'il 

y a d'instructif et d'attachant dans le nouveau volume pu-
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blié par M. Aug. Aubry, et qui vient dignement continuer 

la collection justement intitulée: «Le Trésor des pièces 

rares ou inédites, » dont il l'orme le 15
e
 volume. Ce livre 

a d'ailleurs un mérite assez rare aujourd'hui : son exécu-

tion typographique est des plus remarquables : on n'im-

prime plus ainsi de nos jours, et je considère comme un 

devoir pour la critique, lorsqu'elle rencontre un édileur 

intelligent et soigneux de ses œuvres, de le signaler à 

l'attention et à la reconnaissance de tous ceux qui sont 

amoureux des choses bien failes. 

L.-J. FAVERIE. 

Sur les trente-deux élèves désignés par le Moniteur 

du 25 octobre pour être admis cette année à l'Ecole 

forestière, il y en a six qui sortent de l'institution 

Barbet. 

Bourse «le Parts dti 27 Octobre 1859. 

Aïo i Au
 comptant, D"c. 69 40.— Hausse « OS o. 

1
 | Fin courant, — 69 35.— Sans chang. 

- « ( Au comptant, D«'c. 9b —.— Sans chang. 

■ ( Fin courant, — 93 —.— Sans chang, 

AU OOHVSANf, 

3 Oio 69 40 
4 0[o 82 -

4 1i2 0|0 de 1825.. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-

prunt 50 millions. 1135 

41r2 0[0del852.. 95-

Act. de la Banque.. 2840 t— 

Crédit foncier 600 — 

Crédit mobilier 772 50 

Gompt. d'escompte. 640 — 

FOSOS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0ï0 1857 83 25 

— Oblig. 3 0r01853 53 75 

Esp. 3 0[0Detteext. 43 — 

— dito, Dette int. 41 7,8 

— dito, pet. Coup. 421^4 

—Nouv. 3 0|0ûift. 

Rome, 5 0[0 84 — 

Sapl. (C.Rotsch.).. 

Emp. 60 millions... 465 — 

Oblig. delà Seine... 220 — 

Caisse hypothécaire. — — 

Quatre canaux 1220 — 

Canal de Bourgogne. — -

VALEURS DIVERSÏS. 

Caisse Mirés 212 fjO 

Comptoir Bonnard.. —■ — 

Immeubles Rivoli... 10125 

Gaz, C« Parisienne... 820 — 

Omnibus de Paris... 

C°imp.deVoit.depl.. 42 50*| 

OmnibusdeLondres. 40 — 

Ports de Marseille... 147 KO 

À TERME. 1 t« 
(Cours. 

Plug 

haut. 

3 0[0 

4 1i2 0i0tSK2, 
69 30 69 33 

95 —! 

Plus 

bas. 

69 23 

Cours. 

69 35 

OHJ5ÏSZJS3 PMI ?BB QOjftâfl A» W*MQ9M9i 

Paris à Orléans 1357 KO 

Nord (ancien) ..... 932 50 

— (nouveau) 815 — 

Est (ancien) 675 — 

ParisàLyonetMédit. 907 50 

— (nouveau). 

Midi , 505 — 

Ouest 563 75 

Gr. cent, de France. 

Lyon à Genève 

Dauphiné 

Ardennes etl'Oise... 

— (nouveau)., 

GraissessacàBéziers. 

Bessèges à Alais.... 

Société autrichienne. 

Victor-Emmanuel... 

Chemins deferrusses 

520 — 

460 — 

170 — 

540 — 

412 50 

De tous les almanachs qui se publient en France, le 

p us complet, le plus utile et le plus beau est incontesta-

blement celui que l'Illustration met en vente ; nous y rê-

marquons particulièrement les magnifiques porlraits de 

l'Empereur, de l'Impératrice et du Prince impérial.—Rue 

de Richelieu, 60, 1 fr. 20 par la poste. 

— STEEPLE-CHASE A LA MARCHE. — Nous rappelons à nos 

lecteurs queladornière, maisnonpasla moinsintéressante, des 

courses de La Marche aura lieu dimanche 30 octobre. Franc-

Picard, Ortoousta, Jean Duquesne et l'élite des chevaux de 

Steeple-Chase sont engagés. Le Handicap sera couru à 3 heures 
et la seconde course à 3 heures 1|2. 

— L'immense succès des Pirates de la Savane, consacré par 

près de quatre-vingts représentations, est loin d'être épuisée; 

chaque soir, le public se porte en foule au théâtre de la Gaité 

pour applaudir la mise en scène splendide de ce remarquable 

et saisissant ouvrage, et ietalent deDumaine,Latouche,Perrin, 

Alexandre, Saliné, M
me

 Daubrun, et la charmante petite Eu-
génie. 

— AMBIGU. — 7
e
 représentation, le Roi de Bohême et ses 

sept Châteaux, dreme en 6 actes de M. Paul Meurice. Mélin-

gue jouera le roi de Bohême, Lacressonnière Philippe IV, 

CasUllaio Buchingham, Armand Dionïs, et H* Page Silvana. 

Tout présage un brillant succès à cet important ouvrage, pour 

lequel l'administration a déployé un grand luxe de décors et 
de costumes. 

— ROBERT-HOUDIN. — Les merveilleux tours qu'exécute 

Hamiltou attirent chaque soir un brillant et nombreux pu-
blic. 

— L'orchestre du Casino, composé de cinquante musiciens 

d'élite et dirigé par Arban, est véritablement remarquable ; 

aussi les Concerts qui ont lieu les mardis, jeudis et samedis 

dans ce splendide étab\issement sont-iU très suivis. 

SPECTACLES DU 28 OCTOBRE. 

OPÉRA. -- La Sylphide, le Comte Ory. 

FRANÇAIS. - La Camaraderie, les Projets dp m . 

OPÉRA-COMIQUE. - Fra-Diavolo, le Déser^r
 Ua

-

ODÉON. — Le fossé d'une f-mme, le Testament 

THÉÂTRE LYRIQUE; — Faust i 

ViCDEVtLLE. — Les Dettes de cœur. 

VARiiTtS. — Les Chevaliers da Pince-Nez bri- n ■ 

GraxASî,— Le Petit Fils de Mascaritle, Un \n" ,
rin

u. 

PALAis-RoîiL. — Elle était à l'Ambigu,' les MélMt^?
 cb

Mtë 

PORTR-SAINT-MARTIH. — La Reine Margot.
 lo

-

AHBICO. — Le Roi de Bohême et ses Sept Chàteaur 
GAITE. — Les Pirates de la Savane. j 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Cricri. 

FOLIES. — La Femme de Jephté, le Soufflet 

THÉATRE-DEJAZET. — M. Deschalumeaux, Madam- à", 

BOUFFES-PARISIENS. — La Veuve Grappin, bans i» n
 a

'°« 

DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacanc»
 e

' 

LUXEMBOURG. — Les Enragés, Monsieur Gogo ' 

BEAUMARCHAIS. — U y a seize ans. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestre? à 8 h du 

HIPPODROME. — Exercices équestres et pantomime à",""' 
res, Avenue de rimpiratrice .

 lr
'"«

:
 .. 

PRÉ CATELAN. — Tous tes jours, do 2 à 6 heures 

magie; à 4 heures, spectacle sur le théâtre des m Co
"

c?
't 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fanta-,i
 s

' ' 
périences nouvelles de M. Hamilton. °

ll
que

s
. jL 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tons les soir 

CONCERTS DE PARIS (19, rue du Helder). 'Tous i
 8

 'il 

concert vocal et instrumental ou soirée dansantp
 S

^
f:

' 

SALLS VALENTIXO. — Soirées dansantes et musicale- | 
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal, concert tous tes soirs 
Dar, 

Ventes immobilières. 

mmm m mmmx 
Etude de H* IHOlll.l.EIWillM;. avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 

Vérité sur surenchère du sixième, aux saisies 

deia Seine, le 10 novembre 1859, 

De la nue-propriété du MOULIN »K COAII-
ÏUOlf et ses dépendances, sis commune de Cham-

peaux, canton de Mormant, arrondissement de 

Melun (Seine-et-Marne). 

L'usufruitière est née le 22 janvier 1792. 

Mise à prix: 21,250 fr. 

S'adresser pour le* renseignements : 

1° Audit 31° MOUI(,Iil£FABUNE, et à M" 

Aviat, Richard, Tissier, avoués à Paris; 2° à M
es 

Lavocat et Fovard, notaires à Paris. (9941) 

TERRAIN A S-DEMS 
Etude de M" HEISBIBT, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 12. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le 10 novembre 1859, deux heures 
de relevée, 

D'un TERBAIN situé à Saint-Denis, route de 

la Courneuve, au lieu dit la Porte-Rouge ou le 

Pont-Bluteau. Contenance 4 ares 15 centiares. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser à BIe 19 EHÏBIET. (9940) 

4° à Me Derré, avoué, rue Sainte-Anne, 18 ; 5° à M" 

Thouard, notaire, boulevard Sébastopol, 9 ; 6° et 

à M. Cantagrel, architecte, rue Richer, 17. 

(9942) 

MAISON AU PETIT-NANTERRE 
Etude de M» BE BÉXAZË, avoué à Paris, rue 

Méhul, 1, et rue Neuve-ies-Petits-Champs, 46. 

Adjudication le 10 novembre 1859, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec atelier, boutique, maga-

sin et jardin, sise au Petit-Nanterre, commune de 

Nanterre (Seine), près le pont de Bezons. Conte-

nance d'après le cadastre, 44 ares 11 centiares. 

Les constructions et une partie des jardins sont 

occupés par MM. Maurin, Meurgé et C", impri-

meurs sur étoffes. — Mise à prix, 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M* BE BÉNAZÉ. .(9929) 

MAISON - A SURES1S 
Etude de M BECHAMBRE, avoué à Paris, 

rue de Richelieu, 43. 

Vente, aux saisies du Tribunal de la Seine, le 

24 novembre 1859, , 

D'une MAISON sise à Suresnes (Seine), rue 

Saint-Antoine prolongée. Mise à prix : 2,720 fr. 

S'adresser à M» MEVII AMBRE et Des E-

taugs, avoués à Paris. (9939) 

MAISON A BELLEVILLE 
Etude de M8 LEdHAND, avoué à Paris, rue 

de Luxembouag, 45, successeur de M. Gallard. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audi :nce 

des saisies immobilières, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le jeudi 10 novembre 1859, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON et d'un terrain (4e lot de l'en 

chère) situés à Belleville, rue des Couronnes, 30, 

arrondissement de Saint-Denis (Seine). Revenu 

susceptible d'augmentation : 1,240 fr. 

Mise à prix : 19,3b7 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit Mc EECiRAND, avoué; 2° à Me Mar 

chai, avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs, 76 ; 3' 

à M" Dervaux, avoué, rue Neuve-Saint-Merry, 19 ; 

PIECES DE TERRE ET AUX BATIGNOLLE8. 

Etude de Me POSTEL-BCBOIS, avoué 

à Paris, rue Neuve-dos-Capucines, 8. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 10 no-

vembre 18o9, 

De six PIÈCES BE TERRE sises à Mont-

martre et aux Bat gnolles-Monceanx, sur les mises 
à prix suivantes, savoir: 

1° A Batignolles, rue de Courcelles, 

562 mètres. 15,300 fr. 

2° Même lieu, 631 m. 40 c. 19,600 

3° A Montmartre, lieu dit les Gran-

des-Friches, 217 mètres. 2,350 

4° Même commune, lieu dit la Fon-

taïue-du-But, 277 mètres, 4,450 

5° Môme lieu, 272 mètres. 4,300 

6" Même lieu, 311 mètres. 4,900 

MAISON ÏSToufsH 

(9922) 50,900 l'r 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

ÎIATEAU PRÈS DE TOURS 
A vendre, joli CHATEAU situé à 16 kilomè 

très de Tours, sur le bord d'une route impériale, 

au milieu d'un parc de 20 hectares. 

Belle vue, futaies, belles eaux vives et cascade. 

Contenance totale de la propriété en terres, prés 

et vignes : 70 hectares. Revenu net : 5,000 l'r, 

A vendre, autre PROPRIETE en Touraine, 

d'une contenance de 700 hectares. 

S'adresser à Me SENSIEB, notaire à Tours 

(9938)* 

à vendre, mémo sur une enchère, en la chambre 

des notaires de Paris, le 15 novembre 1859. 

Revenu : 7,600 fr. — Mise à prix : 80,000 fr. 

S'ad. à 81e BE MABRE, not., r. St-Antoine, 205. 

(9889) 

Ventes mobilières. 

SOIS-COMPTOIR fis CiiM,N]
)E

 c ta 

AVIS.—L'assemblée générale du Hon& n 

toSr des Chemins de f
ev

 aura i''
1 

mercredi 9 novembre prochain, à quatre hp '
8 

soir, rue Bergère, 14. (1920j
Stia 

GïïÀNDS ATELIERS tei^ 
en jouissance de suite. Rue de Momreuil 9f^*

r 

 (1918)* ' 

BREVET D'ISYMTIOJ 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de M« A U MK UT-TIU K VIE E E, no-

taire à Paris, boulevard Saint-Denis, 19, le mardi 

15 novembre 1859, une heure de l'après-midi, 

D'un BREVET BTNVENTION pour la fa-

brication des pompes à incendie (Système Robert), 

délivré au sieur Robert pour quinze années, à par-

tir du 10 juin 1853, et de la Pompe modèle et ses 

accessoires. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

Et même à tout prix à défaut d'enchères. Au 

'comptant. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' AUMONT-THIÉVIEEE, notaire à 

Paris, boulevard Saint-Denis, 19 ; 

Et à M. Aublet, à Paris, boulevard St-Danis, 20, 

de une à quatre heures. (9936) 

aAT il I meub,
f V. n" (««Pleine), a céler „

0 v 1 Eli cause de départ. Loyer : 3,300 f • | - 1 
lices nets 6,000; prix 19,000. facilités. êdZo&Z' 

Office spécial des ventes, r. Montmartre, in p 
» r Ans, 

(1912)' 

I SIROP iiSlg 
GES AffiRES, 
enlève les causes prédisposantes aux maladies' 

rétablit .la digestion, guérit la constipation li 
diarrhée et la dyssenterie, les maladies nerveuse» 

gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-

mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon 

3 fr. — Pharmacie LAUOZE, rue Neuve des-Petiis-

Champs,26, à Paris. Dépôt danschaque ville. 

S CHAliROY ET ClK 

MM. les actionnaires de la société Ghameroy 
et Ca sont convoqués en assemblée générale ex-

traordinaire et en assemblée générale annuelle 

pour le mardi 15 novembre 1859, à une heore 

précise, au siège de la société, rue du Faubourg 

Saint-Martin, 162. (1922) 

™ «w raedes.Vieux-Audustia 
«* * > Quartier Montmartre, 

ild de Couleurs, 
lien i'adr"" au 

(181-7) 

G
E tTAVArfït1

 ET PLUS BE KUMMISE Mm. 
MiimUilAilu URiNAUXiinli'F.aWI.U.j.i}, 

préservant la (Literie, les Enfant» elles Uril-

lardH de l'urine et de toute souillure. SBortatif8,iioii 

apparentsetdefoyoge. Eue Pasradis-Foissoi', 53.toU«îÙ
,
«. 

(1893) 

Société* eoMamorelales. — Vallllte». — Pabllcatloo» légale». 

WMS '■». toMilèros, 

VENTES PAP. AUTORITÉ D8 JUSTICE 

le 28 octobre, 
quai Conti, 7, à Paris. 

Consistant en : 

(9308) Piano, secrétaire, commode, 
fauteuils, pendule, etc. 

A Bercy, 
rue d'Orléans, 95. 

(9309J Tables, tabourets, vins en 
pièces, tonneaux, etc. 

A Boudy, 
Grande-Rue, 27. 

(9310) Lit en fer, commode, chaises, 
poêle en fonte, etc. 

le 29 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(93)1) Bureau, piano, commode, ta-

bles, fauteuils, pendule, elc. 
(9312) Butfets, tables, chaises, fau-

teuils, établis, et i. 
(9313) Bureaux, divans, fauteuils, 

chaises, tables, etc. 
(9314) Comptoirs, montres, para-

pluies, commode, etc. 
(9315) Secrétaire, table, chaises, buf-

fet, gravures, etc. 
(9316) 400,000 bouchons, commode, 

secrétaire, etc. 
(9S17) Armoire à glace, commode, 

secrétaire, pendule, etc. 
(9318) Armoire à ({lace, comptoir, 

commode, toilette, etc. 
(9319) Meubles, divers, riieaux, pen-

dule, chaises, etc. 
(9320) Comptoirs, 5,000»' dentelles, 

150 voilettes, bureau, etc. 
Bue Caumarlin, 5. 

(9321) Armoires îl sdace, chaises, ca-
napé, pendules, candélabres, ete. 

ruo Si-Nicolas-d'Antin, 53. 
(9322) Bureaux, table, armoire, en-

clumes, étaux, etc. 
rue Montparnasse, i9. 

(9323) 12monuments funéraires, 20 
douz. couronnes d'immortelles,etc. 

rue d'Areot ), 20. 
(9324) Commode, comptoirs, chai-

ses, bufffl, ete. -
rue Royale-Saint-Honoré, 3. 

(9325 Bureaux, armoire, fanteuils, 
casiers, peitdub', etc. 
avenue de la Motte-Piquet, 4. 

(9326) Commode», canapés, buffets, 
penduli s, lingene, etc. 
rue Neuve-des-Capucines, 12. 

(9327J Co nploir, casinra, chemises, 
bas, chaussettes, etc. 

rue de Crussol, 24. 
(9328) Bu.-eau, casier, candélabres, 

pendules, coupes en bronze, etc. 
chemin de roude de la barrière 

d'Ivry, 8. 
(9»29) Voitures, cheval, matériel de 

brasseur, meubles, elc. 
A Vaugirard. 

sur la place du marché. 
(9330) Billards, comptoir, vins, ta-

bles, chaises, pendules, ete. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(9331) 200 pièces vin rouge, comp-
toir en étain, etc. 

A Charenton, 
sur la place du marché. 

(9332) Cheval, voilure, pétrin, comp-
toirs, pendules, ele. 

A La Chapeile-St-Denis, 
sur la place publique 

(9333) Voilure, ferraille, bascule,tau-
teulls, chaises, ele. 

ANeuilly, 
place de la commune. 

(9334) Piano, fauleuils, chaises, ta-
bles, candélabres, elc. 

le 30 octobre. 
A Montmartre, 

sur la place publique. 
(9335) Fauteuils, tables, chaises, bu-

reaux, pendules, etc. 
A Boulogne, 

route de Versailles, 33. 
(9336) Fauteuils, guéridon, chaises, 

piano, bronze, etc. 
A Saint-Denis, 

sur la place publique. 
(9337) Chaudière à vapeur, métiers, 

cylindres, presse, meubles, etc. 

La publication légale des actes de 
lociôté eit obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal ge-
iral d'Jjfichei. dit Petites Jfjicnes 

SOCIETE*. 

Par acte sous seings privés en da-
te à Saint-Denis (lie delà Réunon), 
du vingt-trois octobre nul huit cent 
cinquante-huit, enregistré à Paris, 
bureau des sous seings privés, le 
vingtoctobre mil huit cent cinquan-
te-neuf, folio 130, recto, case 8, au 
droit de cinq francs cinquante cen-
times, décime compris. M.Emmanuel 
FONTENAY, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-foissonniè-
t , 25, d'une part; M. Gabriel LEi:OAT 
de K VEGUEN père, propriélaire, 
demeurant à Saint-Pierre(Réiinion): 
M. LECOAT de K/VEGUEN fils, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint. Honoré, 21, d'une 
deuxième part; et M. F. MARTEL, 
agent de change,demeurant;»Saint-
Denis (Réunion), d'une troisième 
part. Ont formé une société ayant 
pour objet l'achat et la vente à com-
mission de toute espèce da mar-
chandises, dont fie siège est à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, (25 
M. Fontenay est seul gérant dr la 
dite société. MM. J.ecoat de K/Ve-
guen père et fils et M. Marnl ne 
sont qu'associés commanduaires 
La raison sociale est FONTENAY et 
0°. Le capital social est de cent 
vingt mille francs, qui sont four-
nis comme suit : 

Par M. Fonlenay, 50,000 fr. 
M. F. Martel, 60,000 
MM. Leeoat de K/Ve-

guen père et fils, 20,000 

Total, 120,000 
La durée de la société est de cinq 

ans qui ont commencé à courir le 
vingt-trois octobre mil huit ceni 
cinquante-huit et finira le vingt-
trois octobre mil huit cent soixan-
te-trois 

Pour extrait : 

L'associé gérant, 
—(28i8) E. FONTENAY. 

Etude de M» PETITJEAN, agréé, 
rue Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, In vingt-cinq 
octobre mil huit cent cinuuante-
neuf, enregistré au même lieu le 
vingt-six du même mois, folio 116, 
case 8, par Poiumey, receveur, qui 
a pi-rcu cinq francs cinquante cen-
times pour droiis, entre M. Jeau-
Marie-Jule8 P1JQUE, négociant, de-

meurant à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 12, et M. Jean-Charles 
PIOT, aussi négociant, demeurant 
également à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 12. Il appert que la so-
ciété en nom collectif formée entre 
les parties pour une durée de huit 
années, sous la raison sociale Jules 
PIfiQUE et Charles PIOT, pour l'ex-
ploitation, à Paris, d'un fonds de 
commerce de draperie, soierie et 
nouveautés pour vêtements d'hom-
me, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Paris, du quinze 
février mil huit cent quarante-sept, 
enregistré audit lieu le seize du 
même mois, folio i, recto, cases 8 
et 9, par le receveur, qui a perçu les 
drois, et prorogée jusqu'au premier 
janvier mil huit cent Boixante, par 
un autre acte également sous seings 
privés en date du seize juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré audit lieu le dix-neuf du même 
mois, tolio 48, recto, nase 9, par le 
receveur qui a perçu les droits. Sera 
et demeurera dissoute par t'expira 
lion de sa durée à partir du pre-
mier janvier mil huit cent soixante. 
Et que M. Charles Piot sera liquida-
teur de ladite société avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(2817) TETITIEAN. 

Elude de M. HÈVRE, avocat-agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine. 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu enlre Ifs parties parle 
Tribunal de commerce de la Seine, 
le dix-neuf octobre mil huit cent 
cinquante-neuf, et qui sera enre-
gistré en temps utile. Il appert que 
la société formée entre M. Antoine-
Philippe BLANCHERY, demeurant 
à Ampuis (Rhône), et M. Barthélé-
my BERNARD, demeurant à Paris, 
boulevard de Sébasiopot, 7, ayant 
pour objet le commerce de vins sous 
la raison sorialc BERNABD et BLAN-
CHERY, et dont le siège social était 
à Paris, boulevard de Sébastopol, 7. 
A été déclarée nulle, faute d'accom-
plissement des formalités prescrites 
par la loi. Et que M. Thibaut, de-
meurant .1 Paris, rue d'Enghien, 23, 

a été nommé liquidateur de ladite 
société avec les pouvoirs attachés a 
cette qualité. 

Pour extrait conforme : 

V
28I9) HÈVRE. 

Cabinet de M. Valentin LEMA1TBE, 
rue de Grenelle Saint Honoré, 41. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris, le vingt octobre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré à Paris, te vingt-deux du 
même mois, folio I3i,case 6,par Poin-
rney quia reçu cinq francs cinquante 
centimes, pour les droits. M. Dro-
lin-Jean-Baptiste DAMBARRÈRES , 
fabricants de lits eu fer, et M"e Ai-
mée-Agathe FAVBËL, veuve du sieur 
LANGLASSÉ, ladite dame, rentièn-, 
et tous demi demeurant à Paris, rue 
Popincourt, 95, ont formé enlre 
eux une société en nom collectif, 
ayant pour objet la fabrication des 
lits en fer, sous la raison sociale 
DAMBARKÈRESetC», pour dix années 
q ii ont commencé à courir le pre-
mier octobre mil huit cent cinquante-
neuf et finironi le premier octobre 
mil huit cent soixaote-neuf. Le siège 
social est établi à Paris, rue Popin-
court, 95. Chacun des associés aura 

la signature sociale pour les besoins 
de la société seulement, à peine de. 
nullité; tous deux géreront et admi-
nistreront ladite seciété. 

Pour extrait : 

V. LEMAITRE , 

(2816) mandataire. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du dix-huit octobre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, une société en nom collectif a 
été formée entre : 1° M. Charles-Au-
guste BONNETERHE ; 2° et dame Cé-
cile-Victoire DUMAlNE, demeurant 
l'un et l'autre à Paris, rue Montor-
geuil, 56. Le but de la société est le 
commerce de teintures-dégraissa-
ges et apprêts. Le siège est rue Mon-
torgeuil, 56. La raison sociale est 
BONNETERRE et C= ; la durée est fi-
xée à neuf années du quinze octo-
bre courani. Tous deux ont la si-
gnature sociale. 

(2815
y
 BONNETERRE et Ce. 

TRIBUNAL UE COMMERCE, 

AVIS. 

Lw créanciers peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal Citmmi!-

nication de la comptabilité das fail-
lites qui leftsonoermmt.les samedi?, 
de dix à quatre heures. 

Faillite», 

!i8<JI,.»RATIONS l»B FAU.MTK». 

Jugements du 26 OCT. 4859, qui 
Uclarent (c faillite ouverte et en 
fixent provitoirement VmvtHytre au-
dit lour : 

Du sieur DALMAS (Jean-Baptiste-
Lucien), fubr. de lampes, rue d'An-
goulètne-du-Temple, 27; nomme M. 
Charles de Mourgues juge-commis-
saire, et M. Heurtey, rue Lffiilte, 51, 
syndic provisoire (N-16490 du gr. i; 

Du sieur LAPORTE (Victor), anc. 
fabr. de chaux à Montreuil-sous-
Bois, actuellement md de sables à 
Vincennes, rue de la Prévoyance, 
59; nomme M. Michau juge-com-
missaire, et M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic provisoire (N° 

16491 du gr.); fk 

Du sieur CHAlLLEAUX (Louis-Au-
gure), crémier, rue Louis-Philippe, 
18; nomme M. Binder juge-coomiis-

saire, et M. Breuillard, place Bréda, 
8, syndic provisoire (N° 15492 du 

gr.). 

r.lJIVTOCA'l'ioftS DT>. CBSANCIBB* 

Sonllnvites i se renireRu Trltniml 
<e cîMiKerce de Parti, telle des as-
ismtlies des faillites ,HH. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS Dl STHBICg. 

Du sieur VALOBRA (Prosper), md 
d'horlogerie en gros, boulevard St 
Martin, 55, le 3 novembre, à 2 heu 
res (N° 16486 du gr.). 

Pour assister d t'assemktee dans la-
quelle M. le iuqe-commissaire doit lis 
onsklter tant sur la composition rf« 

l'euu Ot,s créanciers présumés que su 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CRESPIN (Antoine Gabriel), fabr. de 
chaussures, rue Beaubourg, 56, sont 
invités à se rendre le 2 novembre, à 
2 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-
ment de l'un dès syndics démission-
naire (N° 16426 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GRIMAL (Auguste), com-
missionn. en marchandises, rue de 
Hond.y, 32, le 2 novembre, à 2 heu-
res (N° 16250 du grj; 

Du sieur CORTÈS (Fernand), fabr. 
de lingeries, rue St-Martin , 194, le 
2 novembre, à 1 heure (N° 16362 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous le prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
burs titres à MM. les syndics. 

CONCOBBAT8. 

Du sieur FERRAND(François), md 
de nouveauiés à Monlrouge, route 
d'Orléans, 88, et actuellement à Pa-
ris, rue Moreau, 43, le 2 novembre, 
a 1 heure (N° H793 du gr.). 

Pour mlendre te rapport de: }yr> 
d'es sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, os, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
itre immédiatement cc-nsultés tant sur 
les faits de la gestion une sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de> 
tyndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui so 3eront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SIEGL1TZ iGeorges-François), nég. 
couimiss., rue de Grammont, n. 15, 
sont invités à se rendre le 3 no-
vembre, à 12 heuresttès précises, au 
Tribunal de commerce, salle de3 as-
semblées deB créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et aillrmés ou qui se 
seront fait relever de la déeneance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe eommunication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 15678 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HAEFFELY (Edouard). 
1 md de bois, rue Lafayette, 7 bis, le 

2 novembre, à 10 heures (N° 16150 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
certe sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PSODUCTION DE TITRES, 

Sontinvltés « produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ee jour, 
teurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes â réclamer, MM 
« créanciers: 

Du sieur LYON (Edouard , fabr. 
d'engrais à la Pelite-Villelte, rue de 
Ueliedlle, 36, faisant le commerce 
sous la raison sociale Lyon et Cia, 
enlre les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-
dic de la faillite (N° 16081 du gr.);% 

Du sieur LART1GUE (Jean-Antoi-
ne-Benjamin), fabr. de confections 
pour dames, rue d'Enghien, 21, en 
Ire les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-
dic delà faillite N° 16401 du gr.); 

Du sieur GAUTHERON (Philippe-
Jean, md boulanger à La Chapelle-
Sl-Denis, Grande-Rue, 10, entre les 
mains de M. Quatremère, quai dts 
Grands-Augustins, 55, syndic de la 
faillite (N° 16408 du gr.); 

Du sieur BOURCIER (Victor-Paul) 
ancien entr. de maçonnerie, rue 
d'Argenteuil, 50, entre les mains de 
M. Beaufour, rue Montholon, 26, 
syndic de la faillite (N° 16441 du 
gr.); 

Du sieur BOUVIER (Louis-Emile) 
maître menuisier, rue Sl-Maur, 155. 
entre les mains de M. Beaufour , 
rue Montholon, n. 26, syndic de la 
faillite (N° 16381 du gr.), 

Pour, en conjormité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, élrtprocéd, 
â la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpit 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOULAKO (Pierre-Maximilien), anc. 
boulanger à Pont-Lieue-lez-L«-Mans 
(Sarthe), et à Paris, rue Beaubourg, 
48, demeurant actuellement rue St-
André-des-Arts, 48, sont invités à se 
rendre le 2 novembre, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif yui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14881 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété A.-J.-E. BOUCHÉ et C», société 

en commandite des gazoleigènes et 
hydrogènes carbonés, à La Villelte, 
nie d'Allemagne, 66, le sieur Antoi-
ne-Joseph-Edouard Bouché gé-
rant , en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 2 nov. à 10 h. 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N» 11918 du 
gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 octobre 
1853, qui déclare en état, de faillite 
ouverte lo nommé DORIN (Charles!, 
négociant, tue Richelieu, 19, ayant 
entrée rue Fontaine-Molière, 26. 

Nomme M. Bezançon juge com-
missaire, et M, Breuillard, place 
Breda, 8, syndic provisoire. 

D'un arrêt de la Cour impériale 
de "aris, 31 chambre, en date du 30 
mai 1857, il appert : que la Cour, 
entre auires dispositions, a déclaré 
nuls et de nul effet les jugements 
rendus par le Tribunal de commerce 
de la Seine, les 22 et 28 juillet, 4 et 5 
août et 4 octobre 1853; qu'elle a 
rapporté le jugement (lu même Tri-
bunal, du 24 octobre 1853, déclara-
tif fie la faillite dujsieur UORIN ; mis 
ledit jugement au néant et déchar-
gé ledit Dorin des condamnations 
prononcées par ledit jugement. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 octobre 1859, 
ieauel dit : 

Que le jugement rendu le 16 aottt 
dernier, déc'aratif de la faillite des 
sieurs BILLON et C", banquiers, rue 
Louis-le-Grand, 9, s'applique à la 
société BILLON et C'«, ayant pour 
objet l'exploitation d'une maison 
de banque, dont le siège est rue 
Louis-le-Grand, 9. et composée de : 
1° le sieur BILLON (François), de-
meurant à Breuil Seine et-Oise ; 
2° le sieur JANETS (Henri-Stanis-
las), demeurant rue Louis-le-Graud, 
9. 

Déclare, en conséquence, le juge 
ment dudit jour <6 août commun 
en mutes ses dispositions a ladite 
société et à chacun des membres 
qui la composent, et, en tant que 
de besoin, déclare en état de faillite 
ouverte ladite société ; 

Fixe l'époque de la cessation des 
paiements au 16 août dernier; 

Nomme M. Sauvage juge commis-
saire et M. Millet, ruo Matagran, 3, 

syndic provisoire. (N° 16274 du gr.) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1er septembre 
1859, lequel reporte et fixe définiti-
vement au i"janvier 1858 l'époque 
delà cessation des paiemente du 
sieur BADIN (Jean-Marie), distilla-
teur, à La Chapelle-Saint-Denis, 

Grande-Rue, 65. (N° 15436 du gr.) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 octobre 
1859, lequel déclare résolu, pour 
inexécution des conditions, le con-
cordat passé, le 30 octobre 1854, en-
tre le sieur PERS1DAT (Guillaume-

Antoine), fabricant de porte-plu-
mes, rue Guérin-Boisseau, 20, au-
jourd'hui décédé, et ses créan-
ciers. 

Nomme M. Ch. de Mourgjesjiige-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, syndic. (N" H67J (la 

gr.) 

Messieurs les créanciers do sieur 
MOULY (Marcelin), uiarciiatiri m 
cuirs, rue Mauconseil, 18, sont m»; 
tés à se rendre le 2 novembre, « 
heure très précise, au Tribunal ae 

commerce, salle des assemblée» <g 
créanciers, pour prendre part a un 

délibération qui interesse ti'f 'f 
des créanciers (art. 570 du utte « 
comm.) (N° 15849 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION» 

POUR INSUFFISANCE D ACTIF. 

à. B. an mois après la date <k® 

gements, chaque c™«'f/ „S 
dans l'exercice de ses droits conm 
jugements 
dans V 
failli. 

Du 26 octobre. 

Du wearCHAPEYf^K 
dinier-maraîcher à Batignolles, 

d'Orléans, 21 (N° 16252 du sr.) 

Du sieur CORR10N,lit)iona»,!! 

maître d'hôtel garni a Joi. 
jinville-le; 

maure a iiuivij,^"- y :
ùt it

 gr.); 
Pont, Grande-Rue (N^ ^ 

De dame veuve ONDtL t l 

Pulchérie Remont, J »
1

 m
t 

Ondel), bijoutière en MM 
Verdeau, 13 (^m^âa&^^ 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Ootobre 1859. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE MEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la eignaturt A 

Le Maire du i" «rrondusemsn 
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